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Le parc social parisien





 - Les logements fi nancés en PLI et 
les logements non conventionnés des 
sociétés d’économie mixte ne sont pas 
comptabilisés.

 - Estimation à partir de l’enquête sur 
les livraisons de logements sociaux au 

er janvier .

 - Le nombre de résidences
principales est supposé constant
de  à .

Le parc social parisien

Le parc existant

Le parc social parisien est ici présenté dans ses caractéristiques principales : sa composition, son 
évolution récente, le profi l de ses occupants.

Dénombrement des logements sociaux à Paris

Le nombre de logements sociaux varie selon la défi nition retenue : logements sociaux au sens de 
la loi, ensemble des logements aidés (sociaux et intermédiaires) ou totalité des logements gérés 
par des bailleurs sociaux.

182 955 logements sociaux SRU en service au 1er janvier 2009

Les logements sociaux au sens strict et qui seuls sont comptabilisés comme tels par la loi sont 
décomptés annuellement par l’État et la Ville de Paris.

Au total, l’administration a décompté   logements sociaux en service à Paris au er janvier 
. Ils représentent ,  % des résidences principales contre ,  % au er janvier .

Les logements considérés ont été fi nancés en Prêt locatif aidé d’intégration (PLA I), en Prêt locatif 
à usage social (PLUS) ou en Prêt locatif social (PLS) ou dans le cadre de dispositifs plus anciens 
(HLM, PLA, etc) .

Le nombre offi  ciel de logements sociaux au er janvier  n’est pas encore connu mais on peut 
s’attendre, au vu des programmes de logements sociaux livrés en  , à un chiff re voisin de 

 , soit environ ,  % des résidences principales .
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 - Tous les bailleurs gérant plus de 
 logements familiaux SRU selon 

l’inventaire SRU au er janvier  ont 
été enquêtés. Les bailleurs enquêtés 
ont déclaré gérer   logements 
familiaux au / / . Pour tenir 
compte des bailleurs non enquêtés ou 
qui n’ont pas répondu, le nombre de 
logements familiaux de l’inventaire 
SRU au er janvier  et le nombre 
de logements SRU livrés au cours 
de l’année  pour ces quelques 
bailleurs ont été ajouté au résultat.

 - Les logements en résidences 
sociales et foyers constituent plutôt 
des logements temporaires, et se 
caractérisent par des lieux de vie 
collectifs (cuisines) et une petite taille 
des logements plutôt adaptés pour 
des personnes seules.

 - Il peut s’agir de logement ou d’équi-
valent logement pour les résidences 
proposant des places ou des lits.

 - Le taux de rotation ici calculé est le 
ratio du nombre de logements libérés 
au cours de l’année  parmi les 
logements réservés à la Ville de Paris 
au er janvier .

Plus de 244 000 logements gérés par les bailleurs sociaux

Avec le concours de la Ville de Paris, une enquête  a été réalisée en mai  sur le parc de loge-
ments familiaux gérés à Paris par les bailleurs sociaux au / / .

Les logements sociaux sont ici distingués entre logements familiaux et résidences sociales et foyers. 
Les derniers se distinguent des premiers par un fonctionnement plus collectif .

Selon les résultats de cette enquête, les bailleurs sociaux gèrent sur le territoire parisien   
logements familiaux au er janvier . Ce sont des logements sociaux au sens de la loi SRU mais 
également des logements intermédiaires de type PLI et des logements à loyer libre.

Selon l’inventaire SRU au er janvier  et les informations sur les logements livrés au cours de 
l’année , l’ensemble des logements SRU non familiaux gérés par les bailleurs sociaux parisiens 
au er janvier  est estimé à   logements .

Ce sont ainsi plus de   logements SRU et non SRU qui sont gérés par des bailleurs sociaux 
sur le territoire parisien au er janvier . A noter que les logements non SRU non familiaux ne 
sont pas pris en compte dans ce calcul.

Une implantation géographique et
une typologie contrastées

La plupart des immeubles de logements sociaux sont implantés dans les arrondissements péri-
phériques. Les e, e et e arrondissements réunissent ,  % de ces logements au er janvier 

, tandis que les dix premiers arrondissements, d’urbanisation plus ancienne, concentrent 
,  % des logements sociaux de la Capitale.

Toutefois, le rééquilibrage du parc se fait progressivement : en , seuls ,  % des logements 
sociaux de la Capitale étaient dans les  premiers arrondissements, et les e, e et e arron-
dissements concentraient ,  % des logements sociaux.

Les immeubles de logements sociaux se caractérisent par une grande diversité morphologique et 
architecturale qui est liée à l’échelonnement des constructions depuis le début du e siècle. Les 
premières cités ouvrières sont antérieures à . Au cours des années - , les ensembles 
d’habitations à bon marché de la ceinture de Paris (HBM) ont été édifi és. Dans les années -

, ce sont des tours et des barres ainsi que des ensembles complexes sur dalles qui ont été bâtis. 
Enfi n, des immeubles au gabarit plus modeste ont été construits dans les années - - , 
et plusieurs opérations ont consisté à transformer en logement social des immeubles anciens 
présentant un intérêt architectural.

Un taux de rotation particulièrement faible

La rotation des ménages dans le parc de logements sociaux est structurellement faible à Paris : le 
coût des logements sur le marché privé rend diffi  cile le départ du logement social.

Selon les données de l’Enquête nationale sur le parc locatif social (EPLS), le taux de rotation observé 
dans les logements sociaux à Paris s’établit à ,  % au er janvier . Il est inférieur au taux de 
rotation de ,  % observé en Ile-de-France, lui-même inférieur au taux de rotation national ( ,  %).
La mobilité dans les logements sociaux est particulièrement faible depuis  au niveau régional 
et pas seulement parisien. Selon les données de l’EPLS, le taux de rotation des logements sociaux 
au niveau régional est passé de ,  % en  à ,  % en , puis ,  % en  et ,  % en 

. Dans le même temps, le taux de rotation des logements sociaux à Paris passe de ,  % à 
,  %, chute à ,  % en , et remonte à ,  % au er janvier .

Des chiff res de mobilité plus faibles apparaissent dans les statistiques de mobilité locative établies par 
la Ville de Paris pour les   logements sur lesquels elle exerce un droit de réservation. Le taux de 
rotation  a atteint un plancher en  avec ,  %. Depuis, il est légèrement remonté ( ,  % en  
et ,  % en ) mais demeure inférieur aux niveaux observés au cours des  années précédentes.



La particulière faiblesse des taux de rotation observée ces dernières années, outre qu’elle s’inscrit 
dans un phénomène régional et probablement national, a diverses explications.

En particulier, les départs des locataires pour des motifs d’accession à la propriété se sont raréfi és 
en raison de la hausse des prix des logements au cours des dix dernières années et de leur maintien 
à un niveau très élevé.

Les mouvements vers le parc locatif privé sont eux aussi freinés. La hausse des loyers et la contrac-
tion structurelle du parc locatif privé induisent cette faiblesse des mouvements.

Enfi n, les bailleurs font également état d’un allongement des périodes d’inoccupation entre deux 
locataires lié aux nombreux diagnostics techniques devenus obligatoires (plomb, amiante, etc.).

L’off re nouvelle

Le parc de logements sociaux SRU s’accroît

Décompte des logements sociaux SRU à Paris – comparaison au er janvier  et 

Arrondissement Nombre de 
logements 

SRU

Nombre de 
résidences 
principales

Part des 
logements 

SRU

Nombre de 
logements 

SRU

Nombre de 
résidences 
principales

Part des 
logements 

SRU
er  , %  , %
e  , %  , %
e  , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e  , %  , %
e  , %  , %
e  , %  , %
e  , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %
e   , %   , %

Total    , %    , %

Source : Bilan du parc de logements sociaux au / / , Préfecture de Paris, 

Taux de rotation des logements réservés à la Ville de Paris



 - L’agrément est la décision admi-
nistrative par laquelle la collectivité 
compétente donne son accord pour 
le fi nancement d’une opération de 
logement social.

 - Cette convention permet entre 
autres au locataire de bénéfi cier de 
l’aide personnalisée au logement 
(APL).

L’inventaire réalisé chaque année par l’Etat depuis  permet de suivre l’accroissement du parc 
de logements sociaux, au sens de la loi sur la solidarité et le renouvellement urbains (SRU). Selon 
ce décompte, le nombre de logements sociaux à Paris est de   au er janvier . Ce chiff re 
marque une augmentation de   logements par rapport au er janvier  et de   loge-
ments par rapport au er janvier . Le pourcentage de logements sociaux SRU est ainsi passé 
de ,  % au er janvier  à ,  % au er janvier .

  logements sociaux agréés et
fi nancés de  à 

Pour qu’un logement soit un logement social, il doit être agréé  par l’administration et faire l’objet 
d’une convention entre l’État et le propriétaire bailleur .

Au cours de la période, le nombre de logements agréés annuellement s’est progressivement accru : 
depuis , plus de   logements ont été agréés chaque année.

Les   logements agréés et fi nancés depuis  se répartissent entre les diff érentes catégories 
du logement social défi nies par la loi SRU :  % de logements PLA I,  % de PLUS, et  % de 
logements intermédiaires PLS.

Géographiquement, plus du tiers de ces logements ont été créés dans les arrondissements du centre 
et de l’ouest, les plus mal dotés en logements sociaux (du er au e et du e au e).

Diff érents modes de production

Les logements sociaux nouveaux proviennent de trois sources : la construction de nouveaux 
immeubles ; la réhabilitation complète d’immeubles vétustes parfois préalablement libérés de 
leurs occupants ; l’achat d’immeubles de logements vendus sur le marché immobilier.

Année d'agrément

PLAI PLUS PLS

Nombre de logements

Année d'agrément

Nombre de logements

Construction Acquisition-Réhabilitation

Acquisition-Conventionnement



 - Ce point porte sur les logements 
livrés au  décembre de l’année 
précédente et sur les logements 
restant à livrer.

C’est le montant des travaux engagés une fois l’acquisition réalisée qui fait la distinction entre les 
opérations en acquisition-réhabilitation et en acquisition-conventionnement. Si les travaux sont 
importants et que leur montant excède  % du coût d’acquisition, l’opération est considérée 
comme une opération d’acquisition réhabilitation. Si l’acquisition n’est pas suivie de travaux ou 
si ceux-ci représentent  % ou moins du coût total de l’acquisition, l’opération est considérée 
comme une opération d’acquisition-conventionnement.

Sur le total de   logements sociaux fi nancés de  à ,  % proviennent de construc-
tions nouvelles,  % d’acquisitions suivies de réhabilitations et  % d’immeubles locatifs privés 
acquis en vue de leur conventionnement.

La livraison des logements sociaux fi nancés

Depuis , l’Apur réalise avec le concours de la Ville de Paris, une enquête annuelle auprès 
des bailleurs sociaux pour faire le point sur la livraison des logements sociaux agréés et fi nancés 
depuis  .

Ce recueil d’information permet :

  ■  d’apprécier l’eff ectivité dans le temps des décisions d’agréments ;

  ■  d’apprécier plus fi nement les délais entre l’agrément et la livraison ;

  ■  de mesurer le nombre de logements sociaux livrés chaque année.

Par rapport aux années précédentes, l’enquête  introduit davantage de précision dans le calcul 
des délais moyens de livraison d’un logement. Le délai moyen de livraison d’un logement, tel que 
calculé désormais, correspond à la moyenne de l’écart entre la date d’agrément d’une opération et 
sa date de livraison en nombre de mois, pondérée par le nombre de logements.

Logements sociaux

Construction
Acquisition
réhabilitation
Acquisition
conventionnement

en logement social

Source : Ville de Paris, 2010



 - L’eff ectif est plus faible que celui 
observé l’année précédente (   
logements livrés en ). Cela 
s’explique essentiellement par la 
nature des opérations agréées entre 

 et  : la part des opérations 
d’acquisition sans travaux agréées en 

 est plus faible qu’en  (  % 
en  ;  % en ) et la majorité 
des opérations restant à livrer sont 
des opérations de construction neuve 
agréées entre  et .

 - Cet allongement est lié au fait que 
les agréments sont pris de plus en plus 
tôt dans le déroulement des
opérations de constructions neuves.

À partir de l’exploitation des données de l’enquête , il apparaît que :

  ■    logements ont été livrés au cours de l’année  .

  ■  la presque totalité des livraisons intervient dans les  ans qui suivent l’agrément ;

  ■  les opérations agréées de  à  sont en moyenne livrées en  ans et  mois pour les 
logements des opérations de construction neuve,  ans et  mois pour les logements acquis et 
réhabilités et  mois pour les logements acquis et conventionnés ;

  ■  les délais de livraison constatés ou prévus des opérations de construction neuve s’allongent 
entre  et  et atteignent  ans et  mois en moyenne pour les agréments -  
(  ans et  mois pour les agréments - )  ;

  ■  les délais de livraison des opérations en acquisition-réhabilitation apparaissent stables (  ans 
et  mois pour les agréments - ) ;

  ■  les délais de livraison des opérations en acquisition-conventionnement, diminuent entre les 
périodes -  et -  (de  mois à  mois).



La demande de logement social 





 - L’application informatique de 
gestion des demandes de logement 
à Paris a été renouvelée au cours 
de l’année , et c’est mainte-
nant l’outil AIDA qui est utilisé. Le 
formulaire rempli par les demandeurs 
qui regroupe les informations de base 
constituant un dossier de demande a 
également été modifi é. De nouvelles 
informations sont disponibles 
pour une exploitation statistique 
(origine géographique plus détaillée, 
distinction hébergement chez un par-
ticulier parent ou tiers, etc.). Certaines 
informations ont également changé 
de forme pour être plus pratiques et 
permettre aux demandeurs de mieux 
préciser leurs caractéristiques et leurs 
choix. Toutes ces informations ne 
peuvent cependant pas être exploitées 
en termes statistiques de la même ma-
nière que les années précédentes (les 
choix d’arrondissement notamment). 
Le décret n° -  du  avril  
relatif à la procédure d’enregistrement 
des demandes de logement social pré-
voit la mise en place d’un formulaire 
unique national dont le modèle sera 
fi xé par arrêté.

 - Depuis , toute demande de 
logement social donne lieu à l’attri-
bution d’un « numéro départemental 
d’enregistrement » en vertu de la Loi n° 

-  du  juillet  d’orientation 
relative à la lutte contre les exclusions. 

Ce numéro est composé du code du 
département, de l’année et du mois 
de dépôt de la demande, d’un numéro 
séquentiel attaché au demandeur et du 
code de l’organisme qui a enregistré la 
première demande. La Ville de Paris est 
l’organisme gestionnaire du numéro 
unique dans le département. Ce n’est 
pas un numéro d’ordre. Son objet est 
d’éviter les inscriptions multiples et 
de permettre une meilleure gestion 
des attributions. En , plus de  

 demandes de numéro unique 
sont parvenues à la Ville de Paris sans 
être accompagnées d’un dossier de 
demande (ce nombre diminue et cette 
diminution devrait se poursuivre car la 
demande de création d’un dossier de 
demandeur est devenue systématique). 
Elles ne sont pas comptabilisées dans 
les   demandeurs.

 - Chiff re obtenu en rapportant le 
nombre de demandeurs domiciliés à 
Paris au nombre de ménages parisiens 
en  (RP ).

La demande
de logement social
119 467 demandeurs au 31 décembre 2009
Au  décembre ,   ménages sont inscrits au fi chier parisien des demandeurs de 
logements sociaux .

Pour être inscrit au fi chier des demandeurs, les conditions à remplir sont d’une part d’être majeur, 
d’autre part de séjourner régulièrement en France. Il n’est pas obligatoire de résider à Paris pour 
y faire une demande. Un dossier doit être constitué et peut être déposé chez un bailleur ou aux 
services de la Mairie de Paris. Un « numéro départemental unique d’enregistrement des demandes 
de logement social » est délivré par les services de la Mairie de Paris  et attribué au dossier. Les 
demandes ont une durée de validité d’un an et doivent être renouvelées à ce terme.

  demandes émanent de demandeurs domiciliés à Paris et   de demandeurs non pari-
siens. Environ  % des ménages parisiens  sont demandeurs d’un logement social.

Une demande qui croît
La demande progresse depuis plusieurs années : le nombre de ménages inscrits qui avoisinait   
au début des années , augmente régulièrement depuis  sauf en , année marquée 
par un léger recul (   demandeurs).

L’augmentation des ménages non parisiens,
principale cause de la croissance de la demande

En , la croissance de la demande se poursuit (+ ,  %), avec   demandeurs de plus ins-
crits au fi chier de la demande. Cependant la hausse de la demande est presque exclusivement 
le fait de l’inscription de non-parisiens (+   demandeurs) : en proportion, les demandeurs 
non-parisiens progressent de  %, tandis que le nombre de demandeurs parisiens se stabilise 
(+  inscrits, soit + ,  %).

Les demandeurs non parisiens résident pour la grande majorité d’entre eux dans une autre com-
mune d’Ile-de-France. Entre  et , leur eff ectif a presque été multiplié par quatre et leur 
part s’est nettement accrue : ils représentent ,  % des demandeurs inscrits à Paris en , 
contre  % en .

Nombre de demandeurs selon leur lieu de résidence

Paris



L’évolution des prix de l’immobilier parisien

La croissance du nombre de demandeurs est à relier à la hausse des prix immobiliers.

La forte montée des prix de vente et des loyers observée de  à  rend particulièrement 
diffi  cile l’accès au logement locatif privé : elle incite les ménages à se tourner vers le parc social ou 
à s’y maintenir pour ceux qui sont déjà en place, ce qui réduit d’autant les logements à attribuer 
chaque année.

L’année  semble toutefois avoir été une année charnière. Le volume annuel des transactions 
est tombé à moins de   ventes (contre   ventes chaque année au cours des années pré-
cédentes) et les prix ont atteint leur maximum au troisième trimestre  dans la quasi-totalité 
des arrondissements parisiens puis ont fl échi très légèrement à partir de cette date. Début , 
les prix continuent de baisser. Au cours des deux premiers trimestres , le prix moyen des 
transactions à Paris diminue sensiblement jusqu’à - ,  % en rythme annuel pour la première fois 
depuis le e trimestre . Pour autant, la baisse du nombre de transactions s’est accentuée : 
- ,  % entre le er trimestre  et le er trimestre . Le volume de transaction remonte 
cependant au cours de l’année. Sur les deux derniers trimestres , les prix repartent à la hausse 
dans tous les arrondissements parisiens à l’exception des arrondissements les plus chers ( e, e 

et e arrondissements). Sur l’année  entière, le volume de vente s’est contracté par rapport 
aux années précédentes.

Prix des appartements (euros/m )

Données : prix des appartements anciens sous-jacents aux indices Notaires Insee

Loyers libres, emménagés dans l'année (euros/m )



Autre élément explicatif, les changements de mode de vie et notamment l’augmentation des 
séparations et la recomposition des familles contribuent à expliquer l’augmentation du nombre 
de demandeurs.

Une demande qui se renouvelle
Le fi chier des demandeurs n’est pas constitué d’un stock fi gé de demandes anciennes. Il fait l’objet 
d’un renouvellement continu.

 % des demandeurs sont inscrits depuis moins de  ans

Parmi les demandes recensées dans le fi chier au  décembre , ,  % des demandeurs sont 
inscrits depuis moins d’un an, ,  % depuis un à cinq ans, ,  % depuis cinq à dix ans et ,  % 
depuis  à  ans. La part des demandeurs inscrits depuis plus de dix ans qui s’élevait à ,  % 
en , atteint ,  % en .

 % d’« entrants » et  % de « sortants »
du fi chier en 

Même si le nombre total de demandeurs varie relativement peu d’une année sur l’autre, le fi chier 
se renouvelle en revanche dans une large proportion.

Les sorties : au cours de l’année ,   dossiers sont « sortis » du fi chier des demandeurs. 
Les « sortants » du fi chier sont principalement des ménages qui ont obtenu un logement social 
(  %) en , qui n’ont pas renouvelé leur demande (  %) ou dont l’adresse n’est pas ou plus 
valable (  %). Par rapport aux années précédentes, le taux de non renouvellement diminue, et 
le nombre (et la part) de ménages qui ont obtenu un logement social a progressé.

Les entrées : au cours de l’année ,   ménages ont déposé un premier dossier de demande 
de logement. Les ménages correspondants sont dès lors inscrits (pour un an, jusqu’à la date 
d’anniversaire de leur inscription) comme demandeur d’un logement et peuvent se voir attribuer 
un logement. Au  décembre ,   dossiers déposés au cours de l’année demeuraient 
valides et actifs.

Au cours de l’année ,   dossiers ont été déposés et sont sortis du fi chier la même année. 
Parmi ces dossiers,   correspondent à des relogements. Les autres dossiers déposés ( ) 
n’étaient pas validés lors de leur dépôt (car incomplets) ou se sont avérés invalides au cours de l’année 
(n’habite pas à l’adresse indiquée, existe sous un autre numéro, annulation par le demandeur, etc).



 - À titre indicatif, les plafonds de 
ressources applicables au er janvier 

 sont, pour des ménages de deux 
personnes, de   euros pour 
l’accès à un logement PLUS (revenu 
imposable de  en euros),   
euros pour un logement PLS et   
euros pour un logement PLI.

 - À titre indicatif, les plafonds de 
ressources applicables au er juin  
sont, pour des ménages de deux per-
sonnes, de   euros pour l’accès à 
un logement PLUS (revenu imposable 
de  en euros),   euros pour 
un logement PLS et   euros pour 
un logement PLI.

Une estimation de la demande potentielle

De nombreux ménages auraient la possibilité de s’inscrire et cependant ne le font pas, soit 
parce qu’ils sont satisfaits de leurs conditions de logement, soit pour d’autres raisons : manque 
de confi ance dans la démarche, défaut d’information, mauvaise image du parc social…

A partir des dernières données disponibles de l’Insee sur les revenus fi scaux des ménages 
( ), une estimation du nombre de ménages parisiens en dessous des diff érents plafonds 
du logement social a été réalisée. En retenant pour cette estimation les plafonds applicables 
au er janvier  , on constate qu’à Paris, ,  % des ménages parisiens ont des revenus 
inférieurs aux plafonds PLUS (prêt locatif à usage social) et pourraient donc théoriquement 
prétendre à l’attribution d’un logement social de type PLUS (ou PLA I pour ceux dont les 
revenus sont les plus faibles). De même, ,  % des ménages parisiens répondent aux critères 
d’attribution des logements sociaux intermédiaires de type PLS (prêt locatif social). Au total, 

  ménages, soit ,  % des ménages parisiens pourraient prétendre à l’attribution d’un 
logement social (PLA I ou PLUS) ou d’un logement social intermédiaire (PLS)

A l’inverse, ,  % des parisiens ont des revenus supérieurs aux diff érents plafonds du loge-
ment social. Leur niveau de revenu ne leur permet pas d’avoir accès à un logement social au 
sens strict, mais n’exclut pas l’attribution éventuelle d’un logement PLI ou non conventionné 
à loyer libre.

Situation des ménages et des demandeurs parisiens par rapport aux plafonds de 
ressources du logement social

Ensemble des ménages 
parisiens (DGI ) - 

situation par rapport aux 
plafonds applicables

au er janvier 

Ensemble des ménages 
parisiens (DGI ) - 

situation par rapport aux 
plafonds applicables

au er juin 

Demandeurs de 
logements parisiens

 *

< plafonds PLA I  , %  , %  , %
< plafonds PLUS  , %  , %  , %
< plafonds PLS  , %  , %  , %
< plafonds PLI  , %  , %  , %
> plafonds PLI  , %  , % , %
Total ménages   %   %  %

Sources : DGI/Insee , Ville de Paris 
* compte non tenu des demandes émanant de demandeurs non parisiens

La loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion (dite loi MoLLE) a prévu 
de réduire le montant des revenus plafonds pour l’accès aux logements HLM : cette minora-
tion de ,  % des plafonds de ressources est entrée en application le er juin . Selon ces 
nouveaux plafonds  dans l’estimation de la demande potentielle, seuls ,  % des ménages 
parisiens ont alors des ressources inférieures aux plafonds PLA I, ,  % ont des ressources 
inférieures aux plafonds PLUS et ,  % aux plafonds PLS. ,  % des ménages parisiens ont 
des revenus supérieurs aux diff érents plafonds du logement social, et  % des ménages ont 
des revenus supérieurs aux plafonds du logement locatif intermédiaire PLI.



 - Depuis , la réinscription peut 
s’eff ectuer par voie postale, et une 
réfl exion est en cours sur le
renouvellement de l’inscription
par Internet.

La provenance géographique des demandeurs

Plus de la moitié des « non parisiens » demandeurs
d’un logement à Paris cherchent à se rapprocher
de leur lieu de travail

En , les demandeurs non parisiens sont à l’origine de   inscriptions à Paris, dont  % 
émanent des communes d’Ile-de-France et  % des autres régions françaises. Les procédures 
d’inscription et de renouvellement sont facilitées pour les demandeurs qui ne résident pas à Paris .

Les demandeurs de logement selon leur origine géographique

Origine géographique Nombre de demandeurs ( ) Part des demandeurs (%)
Paris   %
Petite couronne ( , , )   %
Grande couronne ( , , , )   %
Autres départements français   %
Sans origine géographique précise   %
Etranger  %
Non renseigné  %
Ensemble   %

Source : Ville de Paris, 

L’importance de la demande extérieure est liée à la centralité économique de Paris :  % des 
demandeurs qui n’habitent pas Paris y ont leur lieu de travail.

Les demandeurs de logement selon leur lieu de résidence actuel et leur lieu de travail

Lieu de résidence actuel
Lieu de travail Paris Hors Paris Total

Paris ,  % ,  % ,  %
Hors Paris ,  % ,  % ,  %
Total  %  %  %

Source : Ville de Paris, 

Une demande plus forte dans les arrondissements de l’est

Deux tiers des demandes parisiennes émanent de sept arrondissements de l’est ( e, e, e, 
e, e, e et e). Les chiff res les plus élevés concernent les e, e et e arrondissements qui 

comptent chacun environ   demandeurs (ce qui représente de  % à  % des ménages de 
ces arrondissements). Viennent ensuite les e, e, e et e arrondissements dans lesquels  % 
à  % des ménages sont inscrits au fi chier des demandeurs.

Si la demande de logements est forte dans l’est parisien, c’est en grande partie parce que ces 
arrondissements concentrent des populations à faibles revenus. Et aussi parce que des poches 
d’inconfort y sont encore localisées, notamment dans les e, e, e et e arrondissements, 
même si le traitement de l’insalubrité à Paris arrive à son terme. Enfi n, le nombre élevé de loge-
ments sociaux implantés dans les e, e et e arrondissements génère aussi des demandes. Les 
ménages habitant un logement social souhaitent échanger leur logement contre un logement 
plus grand (notamment les ménages dont la famille s’est agrandie et qui sont logés dans le parc 
social parisien le plus ancien souvent caractérisé par des logements de petite taille) ou parfois plus 
petit. Les enfants qui ont grandi dans un logement social font également souvent à leur tour une 
demande lorsqu’ils arrivent à l’âge adulte.

Un tiers des demandes parisiennes émane des arrondissements du centre et de l’ouest. Parmi 
les ménages des er, e, e, e, e et e arrondissements,  % à  % sont inscrits au fi chier des 
demandeurs (la moyenne parisienne est de  %). Ils sont  % à  % dans les e, e, e, e, e, e 

et e arrondissements.
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Le profi l social des demandeurs

La composition familiale des ménages demandeurs
est stable

Les personnes seules représentent près de  % des demandes en . Ces demandeurs sont 
souvent très mal logés : plus de  % sont hébergés chez des tiers et près de  % sont en situation 
précaire (logés en hôtel, en foyer, sans domicile fi xe ou occupants sans titre de location).

Les ménages de  ou  personnes représentent plus de  % des demandeurs alors qu’ils consti-
tuent  % des ménages parisiens. Ceux de  personnes et plus représentent  % des demandeurs 
contre  % des ménages parisiens. Il y a aussi parmi les demandeurs quelques dizaines de très 
grandes familles. En ,   demandes émanent de familles d’au moins  personnes dont 
moins d’une centaine émane de familles d’au moins  personnes.

La composition des ménages connaît peu d’évolutions. Après une légère progression entre  
et , la part des ménages de  et  personnes semble se stabiliser ( ,  % en , ,  % en 

, ,  % en ).

Comparaison de la taille des ménages demandeurs et des ménages parisiens



 - Entre mars  et mars , le 
taux de chômage des actifs parisiens
a augmenté de ,  %.

De plus en plus de demandeurs sous les plafonds

Au  décembre ,  % des ménages demandeurs ont un niveau de revenus inférieurs aux 
plafonds PLA I (en vigueur au / / ), ce qui correspond à environ   euros de revenu 
mensuel pour un ménage de quatre personnes. Dans  % des cas, leurs revenus sont inférieurs aux 
plafonds PLUS, sensiblement plus élevés. Seulement  % des demandeurs ont des revenus supé-
rieurs aux plafonds PLUS et  % se situent au-dessus des plafonds du PLS (logement intermédiaire).

Répartition des demandeurs selon leurs plafonds de ressources – 

Plafonds < PLA I > PLA I et
< PLUS

> PLUS et
< PLS

> PLS et
< PLI > PLI TOTAL

Nombre      
% , % , % , % , % , % %

Source : Ville de Paris, 

Si le nombre de ménages demandeurs eff ectivement éligibles au logement social progressait régu-
lièrement depuis , une légère baisse est observée entre  et  : la part des ménages dont 
les revenus sont inférieurs aux plafonds PLUS passe de ,  % en  à  % en . Ce léger 
décrochage s’explique par la minoration de ,  % des plafonds de ressources, prévue par la loi de 
mobilisation et de lutte contre l’exclusion (dite loi MoLLE) et entrée en vigueur au er juin .

Répartition des demandeurs selon leurs plafonds de ressources – Evolution -

Ressources
< plafond PLUS , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , %
> plafond PLUS , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , %
Total % % % % % % % % % % % % % % %

Source : Ville de Paris, 

Les employés et les inactifs forment ensemble
la majorité des demandeurs

Les catégories socioprofessionnelles les plus fréquentes parmi les demandeurs de logement sont 
les employés (  %), les ouvriers (  %) et les professions intermédiaires ( ,  %). Les retraités 
et autres inactifs représentent près d’un demandeur sur quatre ( ,  % des demandeurs dont 

,  % de retraités).

En revanche, les artisans-commerçants (  %) et les cadres et professions intellectuelles supérieures 
( ,  %) sont peu représentés.

La part des demandeurs d’emploi s’élève à ,  % des ménages demandeurs d’un logement social.

Sur la période récente, la part des professions intermédiaires augmente ( ,  % en , ,  % 
en ) et celle des cadres et professions intellectuelles supérieures progresse légèrement ( ,  % 
en  contre ,  % en ) au détriment de celle des ouvriers (  % en  contre ,  % 
en ) .

La part des demandeurs d’emploi augmente sensiblement en  mais reste inférieure au niveau 
de  ( ,  % contre moins de  % en  et plus de  % en ).

La part des employés, qui s’était fortement accrue entre  et , se stabilise en  (  % 
en ,  %  et  % en ).



 - Il est nécessaire de s’inscrire 
comme demandeur pour bénéfi cier 
d’un changement de logement au
sein du parc social.

Une majorité de demandeurs entre  et  ans

Les ménages dont le chef a entre  et  ans sont les demandeurs les plus nombreux (  % des 
demandeurs). C’est l’âge de formation et d’agrandissement des familles. Dans cette même tranche 
d’âge,  % des chefs de ménages parisiens demandent un logement social en  au lieu de  % 
pour l’ensemble des ménages parisiens.

Peu de parisiens âgés sont inscrits comme demandeurs d’un logement social : parmi les chefs de 
ménages parisiens de  ans ou plus, seuls  % demandent un logement social. Ceci s’explique 
par la forte proportion de parisiens de  ans ou plus propriétaires de leur résidence principale 
(  % contre  % pour la moyenne des ménages parisiens en ). De plus, les personnes âgées 
confrontées à des diffi  cultés de logement sont orientées vers d’autres formules de logement aidé 
notamment les résidences services du centre d’action sociale de la Ville de Paris (CASVP).

Les conditions de logement des demandeurs

Le statut d’occupation

Plus du tiers des demandeurs de logements sont locataires dans le parc privé (  %). Une autre 
catégorie importante est formée des demandeurs qui résident déjà dans le parc social et qui sou-
haitent échanger leur logement social  contre un autre (  %).

Pyramide des âges des demandeurs et des Parisiens

Locataire logement privé

Locataire logement social

Propriétaire

Hébergé

Logement précaire

Occupation irrégulière



La catégorie des « hébergés par un particulier » est également nombreuse (  %). Ce sont des 
ménages hébergés chez des tiers. Plus de la moitié (  %) déclarent être logés chez des parents, 
les autres (  %) chez d’autres personnes. La plupart cohabitent avec leur hébergeur, quelques-
uns occupent un logement prêté.

En ,  % des demandeurs parisiens sont hébergés en structure ou logés en logement précaire. 
Selon les cas, ces demandeurs résident dans un foyer, un hôtel social, un centre d’hébergement, 
un logement d’urgence, voire un local non destiné à l’habitation ou encore un logement intégré 
dans le dispositif « Louez solidaire et sans risque ». Ils peuvent également occuper un logement 
réquisitionné ou un logement temporaire géré par une association.

Enfi n, moins de  % des demandeurs occupent irrégulièrement leur local d’habitation et  % se 
déclarent sans domicile fi xe (dont  % bénéfi cient d’une adresse de domiciliation).

Des ménages logés dans de petites surfaces

Les logements occupés par les demandeurs sont généralement petits.  % des demandeurs 
disposent d’une chambre, d’un studio ou d’un  pièces. Et ils sont seulement  % à occuper un 
logement de plus de  pièces.

Cette petite taille des logements occupés par les demandeurs se traduit, dans  % des cas, par 
une suroccupation, c’est-à-dire un nombre d’occupants supérieur au nombre de pièces. Une 
suroccupation accentuée touche  % des demandeurs, avec  personnes au moins dans un studio, 
ou encore  personnes au moins dans un deux pièces. La part des demandeurs en situation de 
suroccupation est stable depuis quelques années.

Des ménages parfois confrontés à l’inconfort

Les situations d’inconfort sont relativement fréquentes : près de  % des demandeurs n’ont pas 
l’eau courante et près  % ne disposent pas d’un WC intérieur. Cela s’explique en partie par le 
nombre élevé de demandeurs logés en chambres de service, en chambres d’hôtels meublés ou 
dans des structures d’accueil insuffi  samment équipées.

Niveau de confort des logements occupés par les demandeurs - 

Confort Nbre demandeurs  %
Sans eau courante  ,  %
Sans WC intérieur  ,  %
Sans eau courante ni WC intérieur  ,  %
Sans ascenseur  ,  %

Source : Ville de Paris, 

non renseigné



 - Les modalités de la demande 
en matière de localisation ont été 
modifi ées en . Précédemment, 
les demandeurs pouvaient exprimer 
leur souhait de trois arrondissements 
au maximum, classés par ordre de
préférence, ou un niveau géogra-
phique plus large. Depuis avril , 
ils peuvent demander un logement 
à Paris sans plus de précisions en 
matière de localisation, ou demander 
un ou plusieurs arrondissements en les 
classant par ordre de préférence.

 - Les années antérieures à , 
avec un mode diff érent de déclaration 
de souhaits, la proportion de deman-
deurs indiff érents était moindre :  % 
en ,  % en , moins de  % 
en .

La part des ménages qui n’ont pas l’eau courante parmi les demandeurs, en hausse depuis  
(passant progressivement de ,  % en  à ,  % en ), se stabilise en  alors que dans 
le même temps, le nombre de logements dépourvus d’eau courante à Paris et au niveau français a 
diminué. L’évolution est moins marquée en ce qui concerne l’absence de WC intérieurs et d’ascen-
seurs dans les logements occupés par les demandeurs. La part des demandeurs de logement qui 
sont confrontés à l’absence de ces équipements est en légère baisse en  par rapport à l’année 

, mais demeure plus forte qu’au cours des  années précédentes.

Des demandes motivées par de mauvaises
conditions de logement

Depuis , plusieurs motifs peuvent être invoqués pour justifi er une demande. Ainsi, en , 
 % des demandeurs ont formulé un seul motif,  % deux et seulement  % en ont invoqué trois. 

Les demandeurs qui sont déjà locataires d’un logement social sont moins nombreux à formuler 
diff érents motifs (  % contre  % des demandeurs logés hors parc social).

Les mauvaises conditions de logement demeurent les principaux motifs invoqués par les deman-
deurs (  % des motifs invoqués en ), qui sont notamment plus d’un quart à citer le confort 
(en particulier la taille). La taille insuffi  sante du logement actuel est particulièrement citée par 
les demandeurs locataires d’un logement social.

Le coût du logement (loyer trop élevé), mais aussi la précarité du statut d’occupation sont égale-
ment invoqués par l’ensemble des demandeurs.

La précarité de leur situation sociale (  %) mais surtout familiale (  %) et notamment les pro-
blèmes de cohabitation, les souhaits de rapprochement ou de groupement familial sont également 
des motifs cités par les demandeurs, en particulier lorsqu’ils sont logés hors du parc social, pour 
justifi er leur demande de logement social.

Les souhaits des demandeurs
Dans leur demande de logement, les ménages sont invités à formuler des souhaits de localisation 
et de taille, qui engagent le demandeur dans le traitement de son dossier.

,  % des demandeurs souhaitent obtenir
un logement à Paris sans préciser un arrondissement
en particulier dans leur demande

Seuls ,  % des   demandeurs ont demandé un logement en ciblant un unique arrondis-
sement parisien .

En revanche, ,  % des demandeurs de logement sont totalement indiff érents à la localisation 
du logement qui leur serait proposé à Paris. Ils étaient ,  % en  .

Les autres demandeurs de logement (  %) visent au moins  arrondissements dans leur demande. 
Ces derniers ne sont pas indiff érents à leur localisation dans Paris, même si certains peuvent avoir 
une demande large.

Plus de   demandeurs parisiens ( ,  %), parmi les   demandeurs parisiens ne sont 
pas indiff érents à leur localisation dans Paris et ont déclaré dans leur demande leur arrondisse-
ment actuel.

Parmi les demandeurs parisiens qui déclarent souhaiter un arrondissement unique, ,  % d’entre 
eux souhaitent obtenir un logement dans leur arrondissement actuel.



 % des demandeurs souhaitent un logement plus grand

La demande de logement est souvent une demande d’espace supplémentaire :  % des deman-
deurs souhaitent explicitement un logement plus grand que leur logement actuel. Il convient 
néanmoins de distinguer les demandeurs en situation de suroccupation des autres :  % des 
personnes touchées par une suroccupation et  % des demandeurs en situation d’occupation 
normale souhaitent un logement plus grand.

Plus précisément,  % des demandes se portent sur des logements de deux ou trois pièces et 
 % sur des  pièces. Seulement  % des demandeurs demandent une chambre ou un studio 

et  % demandent un appartement de  pièces ou plus. Plus de   demandes ( ,  %) portent 
sur un logement disposant d’un atelier.

En matière de taille des logements, les souhaits des demandeurs n’ont quasiment pas varié
depuis .

Des besoins très importants existent à Paris pour toutes les catégories de logements : le choix des 
types de logements à faire prévaloir dans la création de nouveaux logements sociaux doit aller 
dans le sens de la diversité.

Depuis , il est possible de demander explicitement un logement adapté au fauteuil roulant : 
  demandeurs souhaiteraient obtenir un logement adapté aux handicapés en fauteuil.

Occupés Souhaités

non renseigné



Les attributions
de logements sociaux 





 - Pour disposer d’une vision 
d’ensemble du parc de logements 
gérés par les bailleurs sociaux sur 
le territoire de la Ville de Paris, une 
enquête a été réalisée portant sur le 
parc de logements gérés à Paris par 
les bailleurs sociaux au / /  
et sur les attributions de logements 
enregistrées sur Paris par ces mêmes 
organismes au cours de l’année . 
Tous les bailleurs gérant plus de 

 logements familiaux SRU selon 
l’inventaire SRU au er janvier  ont 
été enquêtés. Une enquête similaire 
avait été réalisée en . Les 
enquêtes similaires réalisées chaque 
année depuis  étaient limitées 
aux bailleurs gérant plus de   loge-
ments SRU. Selon l’inventaire SRU au 

er janvier , les bailleurs enquêtés 
en  représentent un patrimoine 
de   logements familiaux, 
soit ,  % des   logements 
familiaux SRU recensés dans le cadre 
de l’inventaire. Les bailleurs qui ont ré-
pondu ou pour lesquels une estimation 
a pu être réalisée représentent ,  % 
de l’ensemble du parc de logements 
familiaux recensé par l’inventaire SRU.

Les attributions
de logements sociaux
12 000 attributions de logements
familiaux en 2009
Le nombre de logements familiaux attribués à Paris au cours de l’année  est estimé à  . 
Une partie des logements attribués ont été fi nancés au cours des années précédentes et mis en 
service au cours de l’année .

Cette estimation pour l’année  est le résultat de l’enquête  menée au premier semestre 
 auprès des principaux bailleurs sociaux présents sur le territoire parisien. L’enquête a per-

mis d’estimer le nombre d’engagements de location dans des logements familiaux parisiens qui 
ont été signés par les bailleurs sociaux parisiens au cours de l’année . En outre, ce nombre 
d’engagements de location a pu être détaillé selon la catégorie de logements (SRU ou non SRU) 
et selon le réservataire (Préfecture de Paris, Région, Ville de Paris, employeurs dans le cadre du 

 % logement et contingent propre de l’organisme).

Pour s’assurer de bien comptabiliser des attributions dans des logements pérennes, l’enquête  
(comme l’enquête ) auprès des bailleurs ne portait que sur les logements « familiaux ». Les 
attributions portant sur des logements ou des équivalents logements en foyers ou des résidences 
n’ont pas été comptabilisés.

En , l’enquête avait permis d’estimer le nombre total d’attributions de logements familiaux 
à  . Les estimations des années antérieures précédentes (  et ) s’appuyaient sur le 
résultat d’une enquête menée en  par la Direction du logement et de l’habitat de la Ville de 
Paris, qui indiquait le chiff re de   logements attribués en , sans se limiter explicitement 
aux seuls logements familiaux. En  et en , des enquêtes limitées aux bailleurs les plus 
importants avaient permis d’estimer chaque année l’évolution de ce chiff re  : soit   
logements attribués en  et   logements attribués en .

Un nombre d’attributions particulièrement bas
jusqu’en , la situation s’améliore en 

La faiblesse du nombre d’attributions des quatre dernières années (même si celle de  est liée 
à un affi  nage de l’information enquêtée) se relie principalement au maintien à un niveau très bas 
du taux de rotation depuis , lui-même dû à un nombre de logements libérés par les locataires 
particulièrement faible. Le nombre de logements mis à la disposition de la Ville de Paris par les 
bailleurs – c’est-à-dire les logements libérés par les locataires ou nouvellement livrés – avait diminué 
de  % entre  et  après une baisse de  % entre  et . Le nombre de logements 
mis à la disposition de la Préfecture par les bailleurs avait augmenté de  % entre  et  
après avoir diminué de  % entre  et .

L’année  a toutefois été une année charnière. Les attributions étaient au plus bas, du fait de 
la faiblesse du nombre de logements mis à disposition au cours des années précédentes, mais le 
nombre de logements mis à disposition respectivement de l’Etat et de la Ville de Paris au cours de 
l’année  était en augmentation de  % par rapport à .

En , le nombre de logements mis à disposition de la Préfecture de Paris et de la Ville de Paris 
se maintient à un niveau relativement élevé et progresse légèrement par rapport aux chiff res  
(respectivement +  % pour la préfecture de Paris et +  % pour la Ville de Paris). Le nombre 
d’attributions en  devrait rester au même niveau qu’en , voire légèrement progresser.



Les modalités d’accès au logement social

Le processus aboutissant à l’attribution d’un logement social est relativement complexe. Il se 
décompose en plusieurs étapes : mise à disposition du logement, désignation d’un candidat par 
le réservataire et attribution par le bailleur.

Les logements « réservés »

Les gestionnaires de logements sociaux (PARIS HABITAT, RIVP, Immobilière F, etc.) signent des 
conventions avec les diff érents organismes qui contribuent au fi nancement ou à la réhabilitation 
des logements, leur ouvrant des droits de réservation.

Les organismes disposant de droits de réservation sont principalement :

  ■  l’État.
À Paris, l’État dispose de droits de réservation sur  % des programmes neufs ou ayant fait 
l’objet de travaux de réhabilitation (  % destinés à des ménages prioritaires et  % réservés aux 
fonctionnaires). L’État peut également disposer de droits de réservation sur du patrimoine ancien 
notamment par le système de conventionnement sans travaux du parc existant. En revanche, 
l’Etat ne dispose pas de contingent de réservation dans le parc locatif intermédiaire de type PLI 
ainsi que dans le parc locatif libre des bailleurs sociaux et SEM. En , l’État est réservataire de 

  logements à Paris, soit le quart des logements PLUS et assimilés de la capitale. S’ajoutent 
à ce contingent   logements réservés aux fonctionnaires. En outre, la Préfecture de Police de 
Paris et certains ministères disposent également pour le logement de leurs agents de réservations 
acquises auprès de diff érents bailleurs parisiens.

  ■  La Ville de Paris.
Lorsqu’elle accorde sa garantie d’emprunt, elle dispose, en contrepartie, d’au moins  % des attri-
butions du programme réalisé. Elle dispose également de droits de désignation sur les immeubles 
qu’elle subventionne. En , la Ville dispose de droits de réservation sur   logements à 
Paris. Ils se répartissent entre   logements PLUS et assimilés ( ,  %),   PLS ( ,  %), 

  PLI et assimilés ( ,  %) et   logements à loyer libre ( ,  %).

  ■  Les organismes collecteurs du  % logement, la région Île de France et l’assistance publique.
Les droits de réservation permettent à ces organismes de proposer des candidats aux gestionnaires 
de logements.

Enfi n, certains bailleurs disposent d’un contingent propre. Ainsi, Paris Habitat (ex OPAC de Paris) 
attribue directement  % des logements de son patrimoine, soit environ   logements.

Les désignations de candidats

Le décret du  novembre  relatif notamment à l’attribution des logements locatifs sociaux a 
modifi é les modalités de désignation des candidats. Les commissions qui attribuent les logements 
aux candidats désignés doivent dorénavant examiner trois demandes au lieu d’une pour un même 
logement à attribuer, sauf en cas d’insuffi  sance du nombre des candidats ou en cas de désignation 
par le Préfet d’un ménage dont le relogement a été reconnu prioritaire et urgent par la commis-
sion de médiation DALO (décret du  avril ), ou dans le cadre d’un relogement de droit. 
L’organisme réservataire doit donc proposer trois candidats au bailleur social depuis ce décret.



 - Sont habilités à procéder à 
l’enregistrement départemental : les 
organismes d’HLM disposant d’un 
patrimoine locatif, les SEM disposant 
d’un patrimoine locatif conventionné, 
les services de l’État désignés par le 
Préfet pour être les lieux d’enregistre-
ment, les communes ou groupements 
de communes compétents qui ont 
décidé par délibération d’être le lieu 
d’enregistrement des demandes.

Les attributions de logements

Le réservataire ne dispose que d’un droit de désignation ; la décision d’attribution fi nale revient à 
l’organisme gestionnaire du logement. Cette décision est prise par une commission d’attribution.

La composition des commissions d’attribution des bailleurs est fi xée réglementairement. Le Maire 
de Paris est représenté, ainsi que les Maires d’arrondissement concernés, le Préfet – à sa demande – 
et des associations de locataires. Après accord de cette commission, le candidat retenu peut signer 
l’engagement de location et entrer dans les lieux.

Les commissions des bailleurs doivent vérifi er, pour chaque attribution, que les conditions régle-
mentaires et que les critères de priorité sont respectés.

Les conditions générales d’accès au logement social

Il s’agit des conditions réglementaires fi xées aux articles L -  et suivants et R -  et suivants 
du code de la construction et de l’habitation.

Ces conditions sont, pour l’essentiel, relatives :

  ■  à la personne (personnes physiques de nationalité française et personnes physiques admises 
à séjourner de façon régulière sur le territoire français ; personnes morales ayant pour objet de 
sous-louer les logements sociaux à des publics spécifi ques : personnes en diffi  culté, isolées, 
ménages de moins de  ans, étudiants) ;

  ■  au numéro d’enregistrement (toute demande d’attribution d’un logement locatif social doit 
faire l’objet d’un enregistrement départemental unique)  ;

  ■  aux conditions de ressources (les ressources annuelles imposables de l’ensemble des personnes 
composant le foyer ne doivent pas excéder un plafond qui varie en fonction du nombre de per-
sonnes à charge, du lieu d’habitation et de la catégorie fi nancière du logement social. Ce plafond 
est révisé chaque année au er janvier. Les ressources à prendre en compte sont celles fi gurant 
sur le dernier avis d’imposition – ou de non imposition – des personnes composant le foyer).

L’accès prioritaire au logement social

La notion de ménage prioritaire pour l’accès à un logement social est précisée dans l’article L -  
du Code de la Construction et de l’Habitation.

Elle a également été précisée par la loi du  mars , dite loi « DALO » et par son décret d’ap-
plication du  novembre . Dans le cadre de cette loi, l’Etat garantit le droit au logement 
« pour toute personne ou famille éprouvant des diffi  cultés particulières, en raison notamment de 
l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence ».

Pour assurer la mise en œuvre de la loi, une commission de médiation devait être créée dans 
chaque département avant le er janvier . La commission de médiation du droit au logement 
opposable de Paris a été offi  ciellement installée vendredi  novembre , par Christine Boutin, 
ministre du Logement et de la Ville, à la préfecture de Paris.

Cette commission a pour mission d’examiner la situation des ménages qui la sollicitent au titre de 
la loi DALO et de désigner à l’Etat ceux qu’elle reconnaît prioritaires et auxquels, en urgence, doit 
être attribué, selon le cas, un logement ou une place dans une structure d’hébergement.

Le décret du  novembre  a précisé les situations dans lesquelles doit se trouver un deman-
deur pour pouvoir être désigné par la commission comme prioritaire et devant être logé d’urgence.

Un bilan de la mise en œuvre de la loi DALO est réalisé dans le présent document.



 - Les logements PLUS bénéfi cient 
d’une aide de l’État dans le cadre d’un 
conventionnement et ouvrent droit 
à l’aide personnalisée aux logements 
(APL). Les PLUS se sont substitués aux 
PLA, qui se sont eux-mêmes
substitués aux logements HLM 
depuis la réforme du fi nancement du 
logement social.

 - Les plafonds de ressources 
conditionnant l’accès aux diff érentes 
catégories de logements au er janvier 

 sont présentés en annexe. Ce 
sont ceux qui étaient valables au cours 
de l’année .

 - Construits avec l’aide de l’État, les 
PLA I ouvrent également droit à l’APL.
 Une personne qui dépose un dossier 
au titre de la DALO doit satisfaire aux 
conditions réglementaires d’accès 
au logement social mais n’est pas 
forcément inscrite à ce moment là 
dans le fi chier départemental des 
demandeurs de logement.

L’accès aux logements PLA I, PLUS et assimilés

Dans un programme PLUS  (prêt locatif à usage social), au moins  % des logements doivent 
être occupés par des ménages dont les ressources ne dépassent pas  % du plafond PLUS et un 
maximum de  % des logements peut être attribué à des ménages dépassant le plafond PLUS 
dans la limite de  %.

Le plafond de ressources conditionnant l’accès à un logement PLUS pour un ménage de deux 
personnes s’établit en  à   euros (revenu imposable annuel) . En , pour la même 
situation familiale le plafond de ressources s’établi à   euros (revenu imposable annuel), puis 

  euros à partir du er juin , en lien avec la baisse de ,  % des plafonds.

L’attribution des logements PLA I  et assimilés (PLAA, PLATS, PLALM) est soumise au respect 
de plafonds de ressources voisine de  % de ceux requis en matière de logements PLUS.

L’accès aux logements PLS et PLI

Les logements PLS (prêts locatifs sociaux) sont des logements dont l’attribution est soumise à des 
plafonds de ressources représentant  % des plafonds PLUS. Les loyers pratiqués sont à hauteur 
de  % des logements PLUS. Le plafond de ressources conditionnant l’accès à un logement PLS 
pour un ménage de deux personnes s’établit en  à   euros (revenu imposable annuel). 
En , pour la même situation familiale le plafond de ressources s’établit à   euros (revenu 
imposable annuel), et   euros à partir du er juin , en lien avec la baisse de ,  % des 
plafonds prévue par la loi MoLLE.

Les logements PLI (prêts locatifs intermédiaires) sont édifi és soit à l’aide d’un prêt de la Caisse des 
Dépôts et Consignations (dans la majorité des cas), soit à l’aide de fonds propres des organismes 
constructeurs. Leur accès est soumis à un plafond de ressources révisé régulièrement.



 - Une personne qui dépose un 
dossier au titre de la DALO doit satis-
faire aux conditions réglementaires 
d’accès au logement social mais n’est 
pas forcément inscrite à ce moment 
là dans le fi chier départemental des 
demandeurs de logement.

 - En outre, si la situation parti-
culière du demandeur le justifi e, la 
commission peut, par une décision 
spécialement motivée, désigner 
comme prioritaire une personne ne 
répondant qu’incomplètement aux 
caractéristiques défi nies dans la liste.

Bilan 2009 de mise en œuvre de la loi DALO

La loi DALO et la commission de médiation du droit
au logement opposable

La commission de médiation du droit au logement opposable de Paris, offi  ciellement installée en 
novembre , assure la mise en œuvre de la loi. Elle examine la situation des ménages qui la 
sollicitent et désigne à l’Etat ceux qu’elle reconnaît prioritaires et auxquels, en urgence, doit être 
attribué selon le cas, un logement ou une place dans une structure d’hébergement.

Les publics prioritaires

Le décret du  novembre  modifi é récemment par le décret du  avril  a précisé les 
situations dans lesquelles doit se trouver un ménage sollicitant la commission pour pouvoir être 
désigné comme prioritaire par celle-ci et devant être logé d’urgence. Les personnes sollicitant la 
commission doivent être de bonne foi, satisfaire aux conditions réglementaires d’accès au logement 
social  et se trouver dans l’une des situations suivantes  :

  ■  être dépourvues de logement. Le cas échéant, la commission apprécie la situation du demandeur 
au regard du logement ou de l’hébergement dont il peut disposer en vertu de l’obligation d’aliments 
défi nie par les articles  et suivants du code civil ;

  ■  être logées dans des locaux impropres à l’habitation, ou présentant un caractère insalubre ou 
dangereux. Le cas échéant, la commission tient compte des droits à hébergement ou à relogement 
auxquels le demandeur peut prétendre en application des dispositions des articles L. -  et 
suivants, des articles L. -  et suivants du code de l’urbanisme ou de toute autre disposition 
ouvrant au demandeur un droit à relogement ;

  ■  avoir fait l’objet d’une décision de justice prononçant l’expulsion du logement et être sans
solution de relogement ;

  ■  être hébergées dans une structure d’hébergement de façon continue depuis plus de six mois ou 
logées dans un logement de transition ou un logement-foyer depuis plus de dix-huit mois, sans 
préjudice, le cas échéant, des dispositions du IV de l’article L. - -  ;

  ■  être handicapées, ou avoir à leur charge une personne en situation de handicap, ou avoir à leur 
charge au moins un enfant mineur, et occuper un logement soit présentant au moins un des 
risques pour la sécurité ou la santé énumérés à l’article  du décret du  janvier  ou auquel 
font défaut au moins deux des éléments d’équipement et de confort mentionnés à l’article  du 
même décret, soit d’une surface habitable inférieure aux surfaces mentionnées au o de l’article 
D. -  du code de la sécurité sociale, ou, pour une personne seule, d’une surface inférieure à 
celle mentionnée au premier alinéa de l’article  du même décret.

  ■  ne pas avoir reçu de proposition adaptée à leur demande [de logement social] dans le délai fi xé 
en application de l’article L. - -  ;

Le droit au logement est opposable à l’Etat par les personnes désignées comme prioritaires à comp-
ter du  décembre . A compter du er janvier , les mécanismes du droit au logement 
opposable sont étendus à toutes les personnes ayant fait une demande de logement social et qui 
n’ont pas obtenu de réponse après un délai anormalement long.

A partir du fi chier des demandeurs au  décembre , une estimation a été réalisée du nombre 
de ménages correspondant aux diff érentes situations examinées par la commission et susceptibles 
d’être désignés comme prioritaires s’ils sollicitaient la commission. Seuls les demandeurs avec 
des ressources inférieures aux plafonds PLUS étaient considérés pour l’estimation. Selon cette 
estimation, entre   et   demandeurs (dont   à   parisiens) étaient dans 
au moins une des situations retenues par la loi DALO et susceptibles d’être désignés comme 
prioritaires par la commission.



La mise en œuvre du droit au logement opposable en 

 était la première année de mise en œuvre de la loi instituant le droit au logement opposable 
(DALO). En , l’ensemble du processus est rodé et le dispositif prend toute son ampleur.

Depuis la mise en œuvre de la loi, à fi n décembre ,   dossiers de recours avaient été reçus 
à la Préfecture de Paris en vue de l’obtention d’un logement. Parmi ces recours,   décisions 
sur des recours « logement » ont été prises par la commission de médiation :   recours ont 
fait l’objet d’une décision favorable et   ont été rejetés.  ménages reconnus prioritaires ont 
obtenu un logement dans le cadre de la procédure DALO sur le contingent préfectoral depuis le 
début de la mise en œuvre de la loi, dont  au cours de la seule année .

De nombreux ménages reconnus prioritaires ont également obtenu un logement auprès d’autres 
réservataires. Ainsi, depuis la mise en œuvre de la loi, à fi n décembre , sur leurs contingents 
respectifs, la Ville de Paris avait relogé  ménages et Paris Habitat  ménages reconnus 
prioritaires par la commission de médiation.



Bilan des relogements dans le cadre
de l’Accord collectif départemental
Institué par la loi du  juillet  relative à la lutte contre les exclusions, l’Accord collectif 
départemental est un dispositif contractuel entre l’Etat, la Ville de Paris et les bailleurs sociaux 
pour le logement de ménages cumulant des diffi  cultés économiques et sociales. Il s’agit d’un outil 
opérationnel majeur mobilisé au titre du Plan Départemental d’Action pour le Logement des 
Personnes Défavorisés (PDALPD).

L’accord est dit « collectif » par la loi en ce qu’il engage tous les organismes disposant d’un patri-
moine locatif dans le département à tenir des objectifs annuels de relogement précis et répartis 
de façon équilibrée.

Bilan de l’Accord collectif départemental -

Le bilan de ce premier Accord collectif départemental est largement positif puisque sur la période 
- ,   relogements ont été réalisés

La répartition des relogements au cours de cette période s’établit de la manière suivante :

  ■   % au titre des relogements des plus démunis (ex catégories  et )

  ■   % au titre de la résorption de l’habitat insalubre et du traitement des sinistres et des périls 
(ex catégories  et )

Relogements -  dans le cadre de l’Accord collectif départemental

Ville Préfecture Société Total

 

 

 

 

Total    

Source : Ville de Paris, 

On peut noter la contribution majeure de la Ville de Paris qui a réalisé la moitié de ces relogements 
par prélèvement sur son contingent alors que son engagement initial était de  %, celui de l’Etat 
de  % et celui des bailleurs, essentiellement Paris Habitat, de  %.

L’ensemble des partenaires de l’Accord collectif départemental sur Paris s’est donc approprié ce 
dispositif, reconnaissant l’effi  cacité de ce dernier pour le relogement de ménages ayant des diffi  -
cultés particulièrement fortes pour accéder au logement.

Ces bons résultats peuvent s’expliquer par un ensemble de paramètres réunis et construits au fi l 
des années entre les diff érents partenaires :
  ■  une labellisation des ménages a priori ;
  ■  des conditions de recevabilité et d’éligibilité précises ;
  ■  une instruction approfondie ;
  ■  un dispositif sécurisé par un suivi social tout au long de la procédure de l’Accord Collectif 

Départemental ;
  ■  une appropriation du dispositif par l’ensemble des partenaires.

La réussite de ce dispositif partenarial se traduit notamment dans les faits par une accélération 
des relogements des ménages retenus puisque plus de  % des ménages ayant fait l’objet d’une 
décision favorable pour la catégorie  (ménages cumulant des diffi  cultés économiques et sociales 
et nécessitant un relogement urgent) au cours de l’année  sont aujourd’hui relogés ou leur 
dossier est en cours d’instruction auprès des bailleurs sociaux (c’est le cas de  % des dossiers 
reconnus éligibles en ).



Les dossiers en attente de relogement concernent principalement des familles en attente de loge-
ment de type F  ou plus (  % des dossiers en attente alors qu’ils ne représentent que  % des 
relogements réalisés en ).

Les ménages relogés en 

Au cours de l’année ,   ménages ont été relogés au titre de l’Accord collectif départemental, 
ce qui constitue le meilleur résultat au cours de la période - .

A titre de comparaison, ce chiff re est supérieur de  % au nombre de relogements eff ectués 
l’année précédente.

Cette augmentation du nombre de relogements est à mettre en parallèle avec l’augmentation de 
 % du nombre de dossiers déposés devant le secrétariat de la commission de l’Accord collectif 

départemental pour la catégorie  relative aux plus démunis.

Il convient de noter qu’au cours de l’année ,  % des relogements ont été eff ectués en direc-
tion des personnes les plus démunies, avec une contribution quasi-équivalente entre la Ville et 
la Préfecture de Paris.

Au niveau des publics relevant de la catégorie des plus démunis, on constate que  % des ménages 
relogés vivaient sous un statut d’occupation précaire (hôtel, structure d’hébergement, etc.).

Le nouvel Accord collectif départemental

Le nouvel Accord collectif départemental signé en octobre  se distingue du précédent par  
principales modifi cations :

) Fusion défi nitive des  catégories de situation en  grandes catégories

Catégorie  : Les ménages à faibles ressources nécessitant un relogement urgent et rencontrant 
des diffi  cultés sociales, familiales, professionnelles ou de santé sérieuses, et/ou pour lesquels le 
relogement conforte un processus d’insertion. Une attention particulière est accordée dans ce 
cadre aux femmes en grandes diffi  cultés, plus particulièrement les femmes victimes de violence.
Catégorie  : Les ménages concernés par les problématiques d’habitat indigne :
  ■  ménages à reloger au titre de la résorption de l’habitat insalubre (ces relogements sont eff ec-

tués sans préjudice de ceux réalisés par des dispositifs de droit commun, des conventions ou 
procédures spécialisées) ;

  ■  ménages dont le logement a été déclaré interdit à l’habitation suite à un sinistre ;
  ■  ménages évacués à titre défi nitif d’immeubles en péril ou dangereux.

) Augmentation du nombre de logements mis à disposition
Le nombre de logement devant être mis à disposition chaque année passe de   à .

) Participation des collecteurs d’Action-Logement au relogement des demandeurs label-
lisés par la Commission de l’Accord Collectif Départemental

Le passage à   logements mis à disposition par an et l’intégration du  % logement entraîne-
ront la répartition suivante :
  ■   logements seront prélevés sur le contingent de l’Etat et  sur la Ville de Paris soit  % 

pour chacun des partenaires ;
  ■   logements seront prélevés sur les contingents propres des bailleurs, soit ,  % ;
  ■   logements seront prélevés sur les contingents des collecteurs du  % logement, soit ,  %.

Au fi nal,  bailleurs sociaux seront mobilisés au titre du nouvel Accord Collectif Départemen-
tal de Paris, dont  bailleurs ayant une contribution annuelle supérieure à  logements mis à 
disposition.



 - Le bilan annuel d’attribution des 
logements des fonctionnaires est 
consultable sur le site de la Préfecture 
de Paris : www.paris.pref.gouv.fr.

Répartition géographique

er e e e e e e e e e e e e e e e e e e e Hors
Paris

Bilan 2009 de l’utilisation
du contingent préfectoral
L’utilisation du contingent préfectoral a permis   relogements entre le er janvier et le  
décembre  (hors fonctionnaires) . A titre de comparaison,   relogements ont été réalisés 
en  et   relogements ont été réalisés en .

Pour réaliser ces   relogements en  :
  ■    propositions ont été faites en  et  ;
  ■   désistements ont eu lieu, parfois sans que le candidat ne précise de motif ;
  ■   candidats n’ont pas été agréés par les commissions d’attribution des bailleurs.

Les logements mis à disposition en 

En ,   logements ont été mis à la disposition du Préfet, en augmentation par rapport à 
 (   logements). Presque tous les logements mis à disposition sont situés à Paris ( ,  %).

Répartition géographique des logements mis à disposition

A l’image de l’ensemble du parc de logements sociaux, plus des deux tiers des logements sociaux 
mis à la disposition de la préfecture sont situés dans les e, e, e, e, e et e arrondissements 
(  % des logements sociaux parisiens sont situés dans ces arrondissements).



Répartition par taille des logements mis à disposition

La répartition des logements selon le type est marquée par une diminution en part de l’off re de 
petits logements (  ou  pièces) au profi t des grands logements. Les logements de  pièces ou 
plus représentent  % des logements mis à disposition en  contre  % en . La part 
des logements mis à disposition de  ou  pièces s’est quant à elle légèrement contractée mais ils 
représentent encore  % des logements mis à disposition en  (  % en ).

Répartition par catégorie de fi nancement
des logements mis à disposition

En , les logements mis à disposition du contingent préfectoral sont majoritairement de type PLUS.

De plus, la part et le nombre de logements PLUS mis à la disposition du contingent préfectoral ont 
augmenté, passant de  logements ( ,  %) en  à   logements ( ,  %) en . Au 
contraire la part des logements PLA I et PLS a diminué : seuls ,  % des logements mis à disposition 
sont de type PLA I en  ( ,  % en ). Le nombre et la part de logements PLS a également 
diminué passant de ,  % en  à ,  % en .

Répartition par bailleurs des logements mis à disposition

La répartition par bailleurs des logements mis à disposition met en évidence la prédominance 
de Paris Habitat : plus de la moitié (  logements, soit  %) des logements mis à disposition 
relèvent en eff et de sa gestion. La RIVP arrive en deuxième position avec  logements ( ,  %).

Répartition par type

PLAI et assimilés PLUS et assimilés PLS et assimilés PLI et assimilés



Répartition par bailleur des logements mis à disposition en 

Bailleur Logements %
PARIS HABITAT , %
RIVP , %
IMMOBILIÈRE F , %
SABLIÈRE (LA) , %
SGIM , %
SAGECO , %
SIEMP , %
BATIGERE ILE DE FRANCE , %
TOIT ET JOIE , %
HABITAT SOCIAL FRANÇAIS (L’) , %
LOGEMENT FRANCILIEN , %
SEMIDEP , %
Autres bailleurs (moins de  logements) , %
Total  %

Source : Préfecture de Paris, 

Les ménages relogés en 

En , la Préfecture a reçu près de   signalements. Ces dossiers provenaient, dans leur 
grande majorité, des services sociaux du Département et de la Ville de Paris, ainsi que des asso-
ciations œuvrant dans la lutte contre les exclusions.

Ce nombre est encore abondé par les obligations de relogement qui incombent au Préfet, par 
exemple du fait de la lutte contre le saturnisme ou de la mise en œuvre de l’accord partenarial 
passé avec la Ville, notamment dans le cadre du relogement lié à l’éradication de l’habitat indigne.

  ménages ont été présélectionnés en  sur le critère de l’acuité de la situation sociale du 
demandeur. Parmi eux,   ont fi nalement été relogés.

L’origine géographique des ménages relogés

Les deux tiers des ménages relogés ( ,  %) sont originaires des arrondissements périphériques ou de 
l’est de Paris ( e, e, e, e, e, e). Une proportion importante des demandeurs de logements 
réside dans ces arrondissements (  %) et la majeure partie du parc social parisien y est située (  %).

Répartition par origine géographique des ménages relogés en 

Origine 
géographique Ménages relogés  % Demandeurs  %

er , % , %
e , % , %
e , %  , %
e , % , %
e , %  , %
e , % , %
e , % , %
e , % , %
e , %  , %

e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %
e , %  , %

Hors Paris , %  , %
Total  %  %

Source : Préfecture de Paris, 



L’origine des signalements

,  % des ménages relogés sur le contingent préfectoral ont fait l’objet d’un avis favorable de la 
commission mise en place dans le cadre de l’accord collectif départemental. ,  % des ménages 
relogés étaient prioritaires au titre de la seule procédure DALO indépendamment de tout autre 
signalement . Enfi n  % ont été signalés par des structures d’hébergement et ,  % par les bailleurs.

Répartition par origine des signalements des ménages relogés en 

Signalements Ménages relogés %
Accord collectif départemental , %
Commission DALO , %
Hébergement ou logement temporaire , %
Bailleurs , %
Travailleurs sociaux , %
Insalubrité , %
Cabinet , %
Opération d’urbanisme , %
Autres , %
Total  %

Source : Préfecture de Paris, 

Le statut locatif des ménages relogés

La Préfecture privilégie dans ses désignations les ménages connaissant un statut locatif précaire  
(plus des /  des ménages relogés sur le contingent préfectoral).

Répartition par statut locatif des ménages relogés en 

Statut locatif Ménages relogés  %
Foyer ,  %
Hébergé(e) ,  %
Hôtel ,  %
Occupation sans droit ni titre ,  %
Sans logement ,  %
Fin de bail ,  %
Logement réquisitionné ,  %
Expulsion ,  %
Sous-total ,  %
Locataire ,  %
Locataire HLM ,  %
Propriétaire ,  %
Sous-locataire ,  %
Logement de fonction ,  %
Total   %

Source : Préfecture de Paris, 

Les ressources des ménages relogés

Les ménages relogés sur le contingent de la Préfecture ont, dans leur grande majorité, des revenus 
très inférieurs aux plafonds de ressources du logement social :
  ■   % des ménages relogés disposent de revenus inférieurs à  % du plafond de ressources 

PLUS (  % en ) ;
  ■   % des ménages relogés disposent de revenus inférieurs à  % du plafond de ressources 

PLUS (  % en ) ;
  ■   % des ménages relogés disposent de revenus inférieurs à  % du plafond de ressources 

PLUS (  % en ).

La diminution de l’eff ectif des ménages relogés disposant de revenus inférieurs à  % du plafond de 
ressources PLUS s’explique par la minoration de ,  % des plafonds de ressources, prévue par la loi de 
mobilisation et de lutte contre l’exclusion (MoLLE) et entrée en vigueur au er juin . En revanche, 
la part des ménages relogés disposant de revenus inférieurs à  % du plafond de ressources PLUS est 
restée quasi stable et celle des ménages relogés disposant de revenus inférieurs à  % du plafond de 
ressources PLUS a légèrement progressé, en lien avec la croissance des attributions au titre du DALO.

 - Au cours de l’année , au total 
 relogements ont été réalisés sur 

le contingent préfectoral parisien, 
dans le cadre des dispositions DALO. 
En ,  relogements avaient été 
réalisés dans ce cadre. 

 - Ménages faisant l’objet d’une 
expulsion, en Foyer, hébergé(e), en 
Hôtel, en situation d’occupation 
sans droit ni titre, sans logement, 
en fi n de bail, occupant un logement 
réquisitionné.



 - Le ménage a trouvé une autre 
solution de relogement que celle d’un 
relogement sur le contingent préfec-
toral. Certains ont trouvé à se loger 
dans le privé ou sur le contingent d’un 
autre réservataire.

Les propositions de logement en ,
les refus des candidats et des bailleurs

En , plus de  % des candidats n’ont pas répondu ou bien n’ont pas motivé leur désistement.

Les trois principaux motifs de désistement des candidats ayant motivé leur refus sont la taille du 
logement, l’inadaptation du logement proposé aux besoins du ménage et l’environnement.

Répartition par motif de refus émanant des candidats en 

Motifs de désistement Ménages  %
Désistement non motivé , %
N’a pas répondu , %
Logement trop petit , %
Inadaptation au besoin réel , %
Environnement , %
N’habite pas à l’adresse. indiquée , %
Logement éloigné du lieu de travail , %
Loyer trop élevé , %
Incompatibilité mobilier-logement , %
Mauvais état , %
Total %

Source : Préfecture de Paris, 

Les principaux motifs de refus des candidatures par les bailleurs sont les relogements hors contin-
gent  ou les dossiers incomplets et les ressources insuffi  santes des locataires pressentis. Ces 
dernières s’expliquent le plus souvent par un changement de la situation du ménage entre la date 
de transmission du dossier et la date d’examen de sa candidature par le bailleur.

Répartition par motif de refus des candidats par le bailleur en 

Motifs de rejet Ménages  %
Relogé(e) hors contingent , %
Dossier incomplet , %
Ressources insuffi  santes , %
Dépassement de plafond , %
Déséquilibre sociologique , %
Situation administrative non régularisée , %
Site sensible , %
Suroccupation , %
Sous-occupation , %
Total  %

Source : Préfecture de Paris, 

Situation vis-à-vis des plafonds de ressources (plafond PLUS, revenu mensuel estimé)



Bilan 2009 de l’utilisation du contingent
de la Ville de Paris
L’utilisation du contingent de la Ville de Paris (commission de désignation du Maire, maires 
d’arrondissement, relogements de droit, échanges) a permis   relogements à Paris entre le 

er janvier et le  décembre . A titre de comparaison, au cours de l’année ,   relo-
gements avaient pu être réalisés .

Ce chiff re ne rend pas compte de la complexité du dispositif qui conduit au relogement d’un 
ménage. Le logement est d’abord libéré et mis à disposition de la Ville par le bailleur qui le gère. 
Le logement peut donner lieu à une désignation par la commission du Maire de Paris, par un maire 
d’arrondissement, dans le cadre d’un relogement de droit ou d’un échange. La ou les candidatures 
sont ensuite examinées par la commission d’attribution du bailleur. Le candidat auquel le logement 
a été attribué doit ensuite accepter la proposition, et le relogement est enfi n eff ectué.

Les logements utilisés pour ces relogements ont été mis à disposition de la Ville et proposés aux 
candidats demandeurs en fi n d’année  et au cours de l’année .

Au cours de l’année ,   ménages ont été sélectionnés et se sont vus proposer un logement.   
candidats se sont désistés et  n’ont pas été agréés par les commissions d’attribution des bailleurs.
Au cours de l’année ,   logements ont été mis à disposition de la Ville pour réaliser des 
relogements.

Les logements mis à disposition en 

En , les bailleurs ont pu mettre à la disposition de la Ville de Paris un total de   logements. 
Ces logements libérés ont permis une part importante des relogements eff ectués au cours de l’année 

. Toutefois les relogements eff ectués au début de l’année  ont souvent concerné des loge-
ments mis à disposition en fi n d’année  et de la même manière, les logements mis à disposition 
en fi n d’année  ont été mobilisés pour les relogements réalisés au début de l’année .

A titre de comparaison, au cours de l’année ,   logements avaient été mis à disposition 
de la Ville, chiff re en hausse par rapport aux années précédentes (   en ). La tendance à 
la hausse se poursuit entre  et , mais se ralentit.

Les propositions de candidats pour ces logements s’eff ectuent dans le cadre réglementaire fi xé 
par les dispositions du Code Général des Collectivités territoriales. Une partie s’exerce dans le 
cadre des relogements de droit et de l’accord collectif départemental (éradication de l’insalubrité, 
opérations d’aménagement, logement des plus démunis). Les autres désignations sont eff ectuées 
pour moitié par le Maire de Paris et pour moitié par les Maires des arrondissements dans lesquels 
sont situés les logements .

Ainsi, les   logements mis à la disposition de la Ville en  se répartissent entre :
  ■    logements pour la commission de désignation du Maire de Paris (   en ) ;
  ■    logements pour les Maires d’arrondissement (   en ) ;
  ■   logements au titre des mutations internes au parc social  (  en ) ;
  ■    logements consacrés aux « relogements de droit »  (  en )

Les statistiques présentées ci-après correspondent à l’ensemble des   logements mis à la 
disposition de la Ville. Ces logements font apparaître certaines caractéristiques qui contraignent 
fortement l’attribution.

Répartition géographique des logements mis à disposition

La répartition géographique des logements mis à la disposition de la ville de Paris est conforme à 
celle de l’ensemble du parc social. Ils proviennent essentiellement des arrondissements périphé-
riques et du nord-est de Paris : plus des deux tiers ( ,  %) sont localisés dans les e, e, e, 

e, e et e arrondissements.

En revanche, moins de  % des logements disponibles en  sont situés dans les sept premiers 
arrondissements.

 - La relative faiblesse du nombre 
de relogements eff ectués en , 
est à rapprocher du faible nombre de 
logements qui avaient pu être mis à 
la disposition de la Ville de Paris en 

. En outre, depuis le décret du 
 novembre , les organismes 

réservataires doivent proposer trois 
candidats pour chaque logement mis 
à disposition : cela a occasionné un 
allongement des délais d’instruction 
par les bailleurs des attributions de 
logement dans la première partie de 
l’année . Une partie des attribu-
tions qui auraient été prononcées en 

 nonobstant l’évolution régle-
mentaire, l’ont été début .

 - Loi « Paris, Lyon, Marseille »,
 décembre .

 - Les mutations internes au parc 
social consistent, pour les organismes 
gestionnaires de logements, à propo-
ser à la faveur de la disponibilité d’un 
appartement son aff ectation à un
locataire de cet organisme en vue 
d’une meilleure adéquation du loge-
ment à la situation familiale ou aux 
ressources du locataire.

 - Les « relogements de droit » re-
couvrent l’ensemble des relogements 
qui s’imposent à la Ville de Paris, 
soit en application de dispositions 
légales (opérations d’aménagement, 
expropriation suite à déclaration 
d’insalubrité générale), soit en raison 
d’obligations conventionnelles : 
relogement des personnes évacuées 
à la suite de sinistres ou de périls, 
opérations de relogement à caractère 
social (logement des plus démunis 
en application du PDALPD), sortie de 
logements d’insertion gérés
directement par la Ville.



Répartition géographique

er e e e e e e e e e e e e e e e e e e e

Répartition par taille des logements mis à disposition

L’évolution de la répartition par nombre de pièces des logements rendus disponibles en  révèle 
une part croissante des logements de taille intermédiaire au détriment des petits logements : les 
logements de  ou  pièces et plus représentent  % des logements mis à disposition en  
contre ,  % en . A l’inverse, les studios et les T  ne représentent plus que ,  % des 
logements rendus disponibles contre ,  % en .

Malgré ces tendances, la répartition par nombre de pièces des logements rendus disponibles en 
 reste déséquilibrée : ,  % de l’off re concerne des logements de petite taille (studios ou  

pièces) alors que les grands logements (  pièces et plus) représentent seulement ,  % de l’off re. Ce 
défi cit de grands logements implique de plus grandes diffi  cultés pour loger les familles nombreuses.

Les eff ectifs des logements de  ou  pièces sont ceux qui ont le plus augmenté, dans l’ensemble 
des logements mis à disposition.

Répartition par catégorie de fi nancement
des logements mis à disposition

En , pour la première fois depuis , le nombre de logements PLUS et PLA I libérés dépasse 
celui des logements intermédiaires (PLS, PLI et assimilés). Sur un total de   logements libérés, 

  sont des PLA I, PLUS ou assimilés (  %) et   de type PLS, PLI ou assimilés (  %).

La diminution récente de la part des logements PLI dans l’ensemble des logements mis à dispo-
sition est due au fait que la Ville ne fi nance plus depuis plusieurs années la production de nou-
veaux logements PLI, conjugué à une baisse du taux de rotation de ces logements. La croissance 
progressive du nombre de logements PLS disponibles, va de pair avec le fait qu’un certain nombre 
d’immeubles anciennement à loyer libre sont conventionnés en PLS.

Répartition par type



La part de logements PLI et assimilés libérés est élevée par rapport à la demande exprimée. En 
eff et,  % des demandeurs ont des revenus inférieurs aux plafonds PLUS. Pour réduire ce décalage 
entre l’off re et la demande de logement,  logements non conventionnés (parmi les logements 
PLI et assimilés) ont été reloués en  à des prix de loyer correspondant à celui des logements 
de type PLUS pour des ménages respectant les plafonds de ressources des logements PLUS  .

Répartition par bailleur des logements mis à disposition

En , l’OPAC de Paris est le principal organisme mettant à disposition de la Ville des logements, 
suivi de la RIVP, quel que soit le type de logement considéré.

Répartition par bailleurs des logements mis à disposition en 

Bailleurs PLA I et 
assimilés  % PLUS et 

assimilés  % PLS  % PLI et 
assimilés  % Total

PARIS HABITAT ,  % ,  % ,  % ,  %  
RIVP ,  % ,  % ,  % ,  %  
SGIM ,  % ,  % ,  % ,  %
SIEMP ,  % ,  % ,  % ,  %
IMMOBILIERE F ,  % ,  % ,  % ,  %
LA SABLIERE ,  % ,  % ,  % ,  %
SAGECO ,  % ,  % ,  %  
SEMIDEP ,  % ,  % ,  % ,  %
LOGEMENT FRANCILIEN ,  % ,  %   
SOCIETE BATIGERE ,  % ,  % ,  % ,  %
HSF ,  % ,  % ,  %
DOMAXIS ,  % ,  %
FIAC ,  % ,  %
LOGICIL ,  %
Autres bailleurs
(moins de  logements) ,  % ,  % ,  % ,  %

Ensemble  %   %  %   %  

Source : Ville de Paris, 

Les ménages relogés en 

Entre le er janvier et le  décembre ,   relogements ont été réalisés à Paris sur le contin-
gent de la Ville de Paris, qu’ils aient été proposés par le Maire de Paris, un Maire d’arrondissement, 
au titre des relogements de droit  ou dans le cadre des échanges de logement.

Ainsi, les   relogements réalisés à Paris en  se répartissent entre :
  ■    relogements par la commission de désignation du Maire de Paris (   en ) ;
  ■    relogements par les Maires d’arrondissement (   en ) ;
  ■   relogements au titre des mutations internes au parc social (  en ) ;
  ■    « relogements de droit », dont  par le canal de l’accord collectif départemental (  

en ).

 - Les PLI et assimilés ne sont pas 
conventionnés, ce qui signifi e que 
les locataires ne peuvent bénéfi cier 
de l’aide personnalisée au logement 
(APL). En revanche, ils peuvent béné-
fi cier de l’allocation logement (AL). 
C’est le mécanisme employé pour les 

 logements non conventionnés 
loués en  à des demandeurs de 
logement.

 - Cette disposition mise en œuvre 
depuis trois ans permet d’accroître 
très sensiblement le nombre de 
relogements des familles à revenus 
modestes, qui sont exclues des dispo-
sitifs en faveur du logement des plus 
démunis, mais dont les ressources ne 
leur permettent pas d’accéder au parc 
intermédiaire. Ces remises en location 
avec des loyers plafonnés visent à 
augmenter le nombre d’attributions 
de logements à loyer de type PLUS, 
notamment dans les arrondissements 
défi citaires en logements sociaux au 
titre de la loi SRU. En ,  % des 
logements non conventionnés situés 
dans les arrondissements centraux 
de Paris ont été reloués en loyer dit 
« adapté ». Cette proportion est de 

 % pour les arrondissements de 
l’ouest de Paris.

 - Les modalités de désignation des 
candidats diff èrent selon les désigna-
taires. Depuis , une commission 
indépendante est chargée de désigner 
les candidats pour les logements mis à 
la disposition du Maire de Paris. Cette 
commission examine également les 
propositions de logements eff ectués 
au titre des mutations internes au parc 
social et des relogements de droit. 
Les modalités de désignation des 
maires d’arrondissement varient d’un 
arrondissement à l’autre. La tendance 
dans la plupart des arrondissements 
est à la mise en place de commissions 
fonctionnant sensiblement sur le 
même modèle que celle de la Ville de 
Paris. Enfi n les relogements au titre 
de l’accord collectif départemental 
passent par des commissions théma-
tiques chargées d’agréer les candidats 
à reloger.



Ce bilan global ne doit pas être considéré comme le résultat d’une politique unique. Des axes 
diff érents ont pu être privilégiés par le Maire de Paris, un Maire d’arrondissement, ou au titre des 
relogements de droit.

Le bilan de la commission de désignation du Maire de Paris fait l’objet d’une présentation spécifi que.

L’origine géographique des ménages relogés

Les deux tiers des ménages relogés sont originaires des arrondissements périphériques de Paris 
( e, e, e, e, e, e, e). Dans ces arrondissements réside une proportion importante des 
demandeurs (  %) et l’essentiel du parc social parisien y est situé (  %).

Répartition par origine géographique des ménages relogés en 
et des demandeurs au / /

Arrondissement
Origine des 

ménages 
relogés

 % Origine des 
demandeurs  %

Destination 
des ménages 

relogés
 %

er , % , % , %
e , % , % , %
e , %  , % , %
e , % , % , %
e , %  , % , %
e , % , % , %
e , % , % , %
e , % , % , %
e , %  , % , %

e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %
e , %  , % , %

hors Paris ,  %  ,  % %
Ensemble   %   %   %

Source : Ville de Paris, 

Le statut locatif des ménages relogés

Les ménages dont les conditions de logement sont les plus diffi  ciles ont été favorisés.

Répartition par statut locatif des ménages relogés en 

Statut locatif
Logements PLA I,
PLUS et assimilés Logements PLS PLI et assimilés Total

Nombre  % Nombre  % Nombre  % Nombre  %
hébergement ,  % ,  % ,  % ,  %
logement précaire ,  % ,  % ,  % ,  %
sans domicile fi xe ,  % ,  % ,  % ,  %
occupation 
irrégulière ,  % ,  % ,  % ,  %

Sous-total « statut 
locatif précaire »  ,  % ,  % ,  %  ,  %

locataire logement 
privé ,  % ,  % ,  %  ,  %

propriétaire ,  % ,  % ,  % ,  %
locataire parc social ,  % ,  % ,  % ,  %
louez solidaire ,  %  % ,  % ,  %
NR ,  % ,  % ,  % ,  %
Total   %  %   %   %

Source : Ville de Paris, 



Une grande partie des ménages relogés ont un statut locatif précaire (hébergement, logement 
précaire, occupation irrégulière ou sans domicile fi xe). En , ils représentent ,  % des 
ménages relogés ( ,  % en ).

La part importante de locataires d’un logement privé ( ,  %) parmi les ménages relogés est, 
quant à elle, le refl et de la prédominance des locataires du parc privé parmi les demandeurs de 
logement ( ,  % au / / ).

Les ressources des ménages relogés

Les ménages relogés en  se situent bien en dessous des plafonds de ressources applicables 
aux logements proposés. Comme les années précédentes, les ménages les plus démunis ont été 
privilégiés par la Ville dans le cadre de ses désignations.

Pour les logements de type PLA I, PLUS et assimilés  :

  ■   % des ménages relogés disposent de revenus inférieurs à  % du plafond de ressources 
PLUS (contre ,  % en ) ;

  ■  ,  % des ménages relogés disposent de revenus inférieurs à  % du plafond de ressources 
PLUS (contre ,  % en ) ;

  ■  ,  % des ménages relogés disposent de revenus inférieurs à  % du plafond de ressources 
PLUS (contre ,  % en ).

La diminution de l’eff ectif des ménages relogés disposant de revenus inférieurs à  % du plafond 
de ressources PLUS s’explique par la minoration de ,  % des plafonds de ressources, prévue par 
la loi de mobilisation et de lutte contre l’exclusion (MoLLE) et entrée en vigueur au er juin .

Logements PLA I, PLUS et assimilés

Plafonds de ressources
(en % du plafond PLUS - revenu mensuel estimé) Ménages relogés Part

< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %

Total  %

Source : Ville de Paris, 

Logements PLS

Plafonds de ressources (en % du plafond PLUS - 
revenu mensuel estimé) Ménages relogés Part

< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %

<X , %
Total %

Source : Ville de Paris, 

 - Tous types de logements 
confondus, % des ménages relogés 
disposent de revenus inférieurs à % 
des plafonds PLUS.



Logements PLI et assimilés

Plafonds de ressources
(en % du plafond PLUS - revenu mensuel estimé) Ménages relogés Part

< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %
<X< , %

<X< , %
<X< , %
<X< , %

> , %
Total  %

Source : Ville de Paris, 

La destination des ménages relogés

La majorité des ménages relogés se voient attribuer un logement dans les arrondissements péri-
phériques (près des trois quart des ménages sont relogés dans les e, e, e, e, e, e, e 

arrondissements).
En , un ménage sur trois a été relogé dans le e ou le e arrondissement.

Ménages relogés en  selon leur arrondissement de destination

Arrondissement Destination des
ménages relogés %

er , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %

e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %
e , %

Hors Paris %
Total  %

Source : Ville de Paris 

Près des deux tiers des ménages sont relogés dans leur arrondissement d’origine (  %). Toutefois, 
les demandeurs originaires des e, e, e, e, e et e arrondissements sont moins fréquemment 
relogés dans leur arrondissement d’origine (moins de  % des ménages de ces arrondissements 
sont relogés dans leur arrondissement de provenance).



Part des ménages relogés dans leur arrondissement d’origine en 

Arrondissement Nb de demandeurs relogés dans 
leur arrondissement d’origine Part Ensemble des relogés

er %
e %
e %
e %
e %
e %
e %
e %
e %

e %
e %
e %
e %
e %
e %
e %
e %
e %
e %
e %

Hors Paris
Total  %  

Source : Ville de Paris, 

Les propositions de logement en ,
les refus des candidats et des bailleurs

Au cours de l’année ,   propositions ont été présentées à des demandeurs de logement sur 
le contingent de la Ville de Paris, dont   pour des logements PLA I, PLUS et assimilés et   
pour des logements PLS, PLI et assimilés.   propositions ont été présentées à l’initiative de la 
commission du Maire de Paris qui présente  candidats pour chaque logement mis à sa disposition 
et   à l’initiative des commissions des Maires d’arrondissement. En outre   propositions 
ont également été faites, dans le cadre des « relogements de droit » et  au titre des mutations.

Toutes les propositions n’aboutissent pas à un relogement. ,  % des propositions d’un logement 
PLA I, PLUS ou assimilé se sont soldées par une absence de réponse ou bien un refus émanant du 
candidat. Les motifs de refus avancés par les candidats concernent souvent la taille du logement, 
ou l’inadaptation aux besoins réels du ménage. Ainsi, par exemple, de nombreuses personnes 
seules se voient proposer un logement d’une pièce, mais refusent parce qu’elles recherchent un 
logement de deux pièces ou plus.

En ce qui concerne les propositions d’un logement PLS, PLI ou assimilé, ,  % se sont soldées 
par une absence de réponse ou un refus de la part du candidat. Les ménages proposés pour un 
logement PLI et assimilé ont des revenus plus importants. Leur besoin de relogement revêt souvent 
un caractère moins urgent. Et ils sont plus exigeants quant au logement qu’on leur propose. Les 
refus sont souvent motivés par le loyer trop élevé du logement ou sa taille insuffi  sante.

A titre de comparaison, en ,  % des propositions d’un logement PLA I, PLUS ou assimilé 
et  % des propositions d’un logement PLS, PLI ou assimilé ont été refusées par le candidat.



Répartition par motif des refus émanant des candidats en 

Logements PLA I,
PLUS et assimilés

Logements PLS,
PLI et assimilés TOTAL

Ménages Part Ménages Part Ménages Part
Déjà relogé ,  % ,  % ,  %
Environnement ,  % ,  % ,  %
Etat du logement ,  % ,  % ,  %
Loyer trop élevé ,  % ,  % ,  %
Taille du logement ,  %  % ,  %
Localisation ,  % ,  % ,  %
Inadaptation aux besoins réels ,  % ,  % ,  %
Eléments de conforts ,  % ,  % ,  %
Désistement non motivé ,  % ,  % ,  %
Autres raisons ,  % ,  % ,  %
Ensemble  %   %   %

Source : Ville de Paris, 

Les bailleurs acceptent généralement les candidatures transmises. Seuls  ménages, soit  % des 
ménages proposés ont été refusés en . Les refus émanant des bailleurs sont principalement 
motivés par les ressources insuffi  santes du candidat, qui résultent souvent d’un changement de 
la situation du ménage depuis la date de transmission du dossier ou l’incomplétude du dossier 
de candidature.

Répartition par motif des refus des candidats par le bailleur en 

Logements PLA I,
PLUS et assimilés

Logements PLS
et PLI TOTAL

Ménages Part Ménages Part Ménages Part
Ressources insuffi  santes ,  % ,  % ,  %
Plafond de ressources dépassé ,  % ,  % ,  %
Dossier incomplet ,  % ,  % ,  %
Zone urbaine sensible ,  %  % ,  %
Composition familiale non adaptée ,  % ,  % ,  %
Documents non conformes ,  % ,  % ,  %
Non adapté au handicap ,  % ,  % ,  %
Annulation de la proposition ,  %  % ,  %
Environnement ,  %  % ,  %
Non convoqué - logement indisponible  % ,  % ,  %
Non précisé ,  % ,  % ,  %
Diverses raisons ,  % ,  % ,  %
Total  %  %  %

Source : Ville de Paris, 

Plusieurs propositions sont souvent nécessaires pour attribuer un logement, en raison du refus 
des candidats initialement pressentis et, plus rarement, du refus du bailleur. En , il a fallu 
en moyenne ,  candidats pour attribuer eff ectivement un logement ( ,  en ). Cependant 
ce nombre varie selon le type de logement. On compte en  en moyenne ,  candidats pour 
attribuer un logement de type PLUS et  candidats pour attribuer un logement de type PLI.



Bilan de la commission de désignation du Maire de Paris

La commission de désignation du Maire de Paris

Depuis , le Maire de Paris a instauré une commission de désignation des candidats aux 
logements sociaux. Composée d’élus et de représentants d’associations qualifi ées au titre de leur 
implication dans le domaine du logement, sa mission est fondée sur la transparence et l’équité 
dans l’exercice des droits de désignation.

Dans ce souci, le Maire a réaffi  rmé des critères de priorité. Ainsi pour chaque logement disponible, 
doivent être examinées plus particulièrement :
  ■  les conditions de vie des ménages (hébergement, taux d’eff ort, logement précaire) ;
  ■  l’existence de handicaps ou d’urgence (problèmes de santé, violences, danger) ;
  ■  l’adéquation du logement aux besoins du ménage (localisation, taille) ;
  ■  l’ancienneté de la demande.

Pour chaque logement disponible, la commission désigne dans un ordre de priorité trois candi-
datures à transmettre au bailleur, ceci afi n de garantir l’équité et pour respecter les dispositions 
réglementaires.

La commission de désignation a également la charge de vérifi er la répartition des logements 
du contingent de la Ville entre le maire et les mairies d’arrondissement, en tenant compte de la 
catégorie de fi nancement et de la typologie des logements. En , cette répartition a porté sur 

  logements :   logements ont été mis à disposition de la commission du Maire et   
ont été mis à disposition des mairies d’arrondissement.

La commission se prononce par ailleurs sur :

  ■  les désignations sur des ateliers ou des ateliers logement. Ces désignations sont préparées 
par une commission spécifi que créée en , composée d’élus et de représentants associatifs et 
présidée par l’adjoint au Maire chargé de la culture. Cette activité a porté en  sur  ateliers 
et a donné lieu à  désignations.

  ■  les désignations eff ectuées par la Direction des Ressources Humaines de la Ville au 
profi t des agents de la Ville sur les  foyers qui leur sont réservés. A ce titre,  candidatures 
ont été examinées et validées en . Elles concernaient des agents nouvellement recrutés ou 
connaissant des diffi  cultés en matière de logement

  ■  les relogements de droit. La majorité des relogements urgents liés à des problèmes d’insalu-
brité grave, d’immeubles en péril ou mettant en danger la santé des occupants (saturnisme) sont 
traités dans le cadre des procédures spécifi ques de l’Accord collectif départemental. Toutefois une 
partie des relogements urgents incombe directement à la Ville de Paris. Il s’agit des relogements 
induits par les opérations d’aménagement menées à l’initiative de la Ville de Paris (opérations 
d’urbanisme en vue de la création de logements sociaux et d’équipements publics), ou par des 
opérations à caractère social (création de logements sociaux dans des immeubles d’habitation 
dégradés ou des hôtels meublés dangereux acquis par la Ville de Paris).

      En outre, dans les cas de sinistres particulièrement importants, comme il s’en était produit en 
fi n d’année , le contingent de logements réservés à la Ville de Paris peut alors être utilisé 
au-delà des engagements fi xés au titre de l’Accord collectif départemental.

      De même le contingent de la Ville de Paris a été fortement mobilisé en , dans le cadre de 
l’accord partenarial en vigueur avec la préfecture de Paris, lors des procédures d’évacuation 
menées par la préfecture de police sur des immeubles ou hôtels meublés dangereux comme le 

/  rue Waldeck Rousseau dans le e arrondissement. La commission a, au cours de l’année 
, examiné  propositions d’aff ectation de logements au titre des relogements qui s’im-

posent à la Ville de Paris.



  ■  les échanges de logement. Depuis , la Ville a décidé d’intensifi er son action dans le 
traitement des demandes de mutation en mobilisant le contingent propre de logements dont 
elle dispose auprès de bailleurs sociaux. Ainsi, en ,  demandes de mutation ont été 
présentées à la commission de désignation du Maire de Paris, soit ,  % de l’ensemble des 
logements mis à la disposition de la Ville de Paris cette année là. Ce chiff re est en augmentation 
de  % par rapport à l’année .

      Certains bailleurs, Paris Habitat, la RIVP, la SIEMP et la SGIM ont également mis en place 
des mesures pour traiter prioritairement les demandes des locataires de grands logements qui 
souhaitent emménager dans des logements plus petits.

      Afi n de développer et de mieux répondre aux demandes de mutation, la Ville de Paris a souhaité 
accompagner toutes ces démarches par l’élaboration d’une Charte sur les mutations internes 
avec l’ensemble des bailleurs signataires. Cette charte des mutations a fait l’objet d’une commu-
nication au Conseil de Paris du  juin .Elle vise à mettre en place une politique incitative 
en faveur des mutations de logements sur l’ensemble du parc social afi n de permettre une 
meilleure adéquation du logement à la situation familiale ou sociale du locataire. L’objectif est 
d’atteindre un niveau de  % des relogements réalisés dans le cadre de mutations internes.

      La priorité concerne les demandes de réductions, c’est-à-dire les demandes de mutation qui 
consistent à passer d’un logement sous occupé à un logement plus petit, adapté à la composition 
familiale du ménage. Cela correspond aux dispositions de l’article  de la loi de mobilisation 
pour le logement et la lutte contre l’exclusion qui défi nit le critère de sous occupation comme 
prioritaire.

En outre, compte tenu de l’eff ort important en matière de fi nancement des structures temporaires 
et l’ouverture de nombreuses résidences et foyers depuis l’été , la Commission est désormais 
informée mensuellement des désignations de candidatures sur les logements temporaires où la 
Ville dispose de droits de désignation : foyers de jeunes travailleurs, maisons relais et résidences 
sociales. En , elle a eu connaissance de  désignations eff ectuées sur propositions des 
travailleurs sociaux, soit une hausse de près de  % par rapport à l’année .

En , elle a ainsi été informée des candidatures proposées sur de nouvelles structures comme :

  ■  la maison-relais gérée par l’ALFI au , bd de Rochechouart ( e arrondissement)

  ■  le foyer de jeunes travailleurs géré par l’ALJT au , rue des Poissonniers ( e arrondissement)

  ■  les résidences sociales gérées par le CASP au , rue d’Aboukir ( e arrondissement) ou par le 
Richemont au , rue de Montreuil ( e arrondissement).



Bilan 2009 des désignations et des relogements

Entre le er janvier et le  décembre ,   logements mis à la disposition du Maire de Paris 
ont été présentés à la commission de désignation du Maire. La commission s’est réunie  fois en 

 et a examiné   dossiers soit une moyenne de  par séance.

En fonction des caractéristiques des logements, la commission a désigné   ménages (  
candidats sur des logements PLA I ou PLUS,  candidats sur des logements PLS ou PLI et   
candidats sur des logements libres et assimilés). Comme en , le pourcentage de logements 
PLA I ou PLUS représente  % des logements proposés.

Dans un contexte de tension et d’augmentation continue du nombre de demandeurs de logement, 
la commission a continué à procéder à l’examen de candidatures sur des logements proposés 
par Paris Habitat et les SEM parisiennes avec mise en location de logements non conventionnés 
reloués avec un loyer PLUS. Sur les   logements,  logements à loyer libre ont été proposés 
à la Commission pour une mise en location avec un loyer adapté au niveau du loyer PLUS. Au delà 
de l’augmentation de l’off re, ces remises en location avec des loyers plafonnés visent à réduire le 
déséquilibre entre les arrondissements. En eff et,  % de ces logements concernent les arrondis-
sements centraux et de l’Ouest de Paris en défi cit en matière de logements sociaux.

Au fi nal,   ménages ont été relogés à l’issue des délibérations de cette commission en .

Dans ses désignations, la commission a privilégié les publics suivants :

  ■  les ménages aux ressources les plus modestes :  % des ménages auxquels un logement 
PLUS ou PLA I a été proposé ont en eff et, des revenus inférieurs aux plafonds PLA I.

       % des candidats retenus pour les logements PLI et PLS, et  % des ménages fi nalement 
relogés, ont des revenus inférieurs aux plafonds PLUS. Contrairement aux évolutions à la hausse 
constatées les années précédentes, ces taux ont diminué cette année compte tenu de la refonte 
des plafonds de ressources prévus par la loi de Mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l’exclusion (respectivement  % et  % en ).

  ■  les personnes dont les conditions de logement sont les plus diffi  ciles (sans abri, logement 
précaire ou personne ne disposant pas de logement personnel). Elles représentent  % des 
candidats ayant reçu une proposition de logement PLA I ou PLUS et  % des ménages relogés, 
ce qui témoigne d’un taux de refus très faible de la part de ces candidats.

  ■  les ménages avec présence d’une personne handicapée :  % des relogements eff ectués 
sur des logements PLA I ou PLUS ont concerné des personnes handicapées alors qu’elles repré-
sentent  % des demandeurs.

      Les ménages comprenant une personne handicapée représentent près de  % des relogés par 
le biais de l’Accord Collectif Départemental sur le contingent de la Ville de Paris.

      En , la commission a eu en outre à désigner des candidats sur  opérations d’unités de 
logements et services (ULS). Il s’agit d’appartements de type F  voire F  en général, accessibles, 
précablés ou domotisés, disséminés dans un ensemble ordinaire de logements sociaux auquel 
peut être intégrée une plate-forme de service auxiliaires de vie, centralisée dans un local de 
permanence loué à cet eff et par le gestionnaire du service au sein ou proximité de l’ensemble 
immobilier. Ce concept constituant une alternative à la vie en institution, il est destiné à rece-
voir des personnes lourdement dépendantes nécessitant l’intervention d’auxiliaires de vie au 
quotidien pour l’accomplissement des actes essentiels de la vie quotidienne.

  ■  les familles monoparentales : elles ont reçu  % des propositions de logements PLA I ou 
PLUS, et forment  % des relogés alors qu’elles représentent  % des demandeurs de logement.

      Le maintien du nombre élevé de familles monoparentales confi rme l’évolution de la part de ces 
unités familiales dans le fi chier des demandeurs de logement.

  ■  les demandes anciennes (dossiers de plus de  ans) ont représenté, dans les choix de la com-
mission,  % des propositions globales mais aussi  % des propositions sur les logements 
PLA I ou PLUS alors qu’elles constituent  % des demandes.

      Cette prise en compte des demandes anciennes dans les désignations faites par la commission 
est en augmentation par rapport à l’année  (+  points pour les désignations sur les loge-
ments PLA I ou PLUS). Ainsi,  % des ménages relogés ont une ancienneté supérieure à  ans 
(contre  % en ).



  ■  les demandes des agents de la Ville : conformément à la décision du Maire d’aff ecter un 
logement sur six logements de son contingent au logement des fonctionnaires municipaux, 
leur garantissant ainsi des droits analogues à ceux existant pour les fonctionnaires de l’Etat, 

 logements ont été spécifi quement consacrés en  à cette catégorie de demandeurs par 
la commission. Les relogements en faveur des fonctionnaires municipaux travaillant dans le 
domaine médical, le social ou la petite enfance ont représenté  % des relogements d’agents 
de la Ville.  % des relogements concernent des éboueurs.

En , la commission a réaffi  rmé le caractère social des désignations auxquelles elle a procédé, 
tant au profi t de demandeurs dont les conditions de logement sont les plus précaires, qu’au bénéfi ce 
des familles les plus modestes. Cette constatation vaut tant pour les logements relevant de la caté-
gorie PLUS, que pour ceux des autres catégories et en particulier des logements non conventionnés.

Enfi n, la commission, en contrôlant et en agréant les propositions au titre des relogements de 
droit et des opérations à caractère social, est l’un des acteurs majeurs de la politique prioritaire de 
résorption de l’habitat insalubre et des dispositifs en faveur du logement des plus démunis. On 
doit souligner en eff et, que, de façon globale, sur l’ensemble des relogements eff ectués par la Ville 
de Paris et en excluant les aff ectations au titre des échanges, la moitié des logements de type PLUS 
ou PLA I a été consacrée en  aux relogements de droit liés à ces opérations.





Conclusion 





Conclusion
Paris compte   logements sociaux SRU au er janvier , qui représentent ,  % des 
résidences principales parisiennes. Le nombre de logements aidés et intermédiaires, considérés 
dans leur ensemble, dépasse les   unités. Mais le faible taux de rotation enregistré au sein 
de ce parc, ,  % au er janvier , limite considérablement le nombre de logements à attribuer.

Face à cette off re limitée de logements, le nombre de demandeurs de logements sociaux est en 
progression par rapport à l’année précédente :   ménages ont renouvelé ou déposé une 
première demande en , contre   en  (+ ,  %). La croissance de la demande reste 
limitée après la forte hausse constatée en . En , la croissance de la demande est presque 
exclusivement le fait de l’inscription de non-parisiens (+   demandeurs) : en proportion, les 
demandeurs non-parisiens progressent de  %, tandis que le nombre de demandeurs parisiens 
se stabilise (+  demandeurs supplémentaires seulement, soit + ,  %).

Les évolutions du profi l des demandeurs constatées depuis une dizaine d’années se poursuivent :
  ■  la composition familiale des ménages demandeurs demeure stable ;
  ■  la proportion des ménages demandeurs éligibles au logement social (dont les ressources sont 

inférieures aux plafonds PLUS) demeure élevée malgré la baisse de ,  % des plafonds de 
ressources prévue par la loi Molle :  % en , contre ,  % en , ,  % en  et 

,  % en  ;
  ■   % des demandeurs souhaitent un logement plus grand,  % des demandes se portent sur 

des logements de deux ou trois pièces. Les souhaits des demandeurs en matière de taille de 
logements n’ont quasiment pas varié depuis .

 était la première année de mise en œuvre de la loi DALO instituant le droit au logement 
opposable. En , l’ensemble du processus est rodé et le dispositif prend toute son ampleur. 
Depuis la mise en œuvre de la loi,   dossiers de recours ont été reçus à la Préfecture de Paris 
en vue de l’obtention d’un logement et   décisions ont été prises par la commission de média-
tion.   recours ont fait l’objet d’une décision favorable et   ont été rejetés.  ménages 
reconnus prioritaires ont obtenu un logement dans le cadre de la procédure DALO sur le contingent 
préfectoral depuis le début de la mise en œuvre de la loi, dont  au cours de la seule année .

Comme les années précédentes, le bilan des relogements réalisés sur le contingent préfectoral et sur 
le contingent municipal est dressé selon un canevas commun. Au total, environ   logements 
sociaux familiaux ont été attribués à Paris en , dont   sur le contingent de l’Etat et   
sur celui de la Ville. Les   logements restants ont, pour l’essentiel, été attribués via le  % 
patronal ou par les bailleurs sur leur contingent propre. La faiblesse du nombre d’attributions des 
trois dernières années (   en ,   en  et   en  même si cette dernière 
est liée à un affi  nage de l’information enquêtée) se relie principalement au maintien à un niveau 
très bas du taux de rotation depuis , lui-même dû à un nombre de logements libérés par les 
locataires particulièrement faible, en raison du niveau élevé des prix des logements du marché privé.

Ce septième rapport intègre une analyse spécifi que de l’activité de la commission de désignation 
du Maire de Paris : les travaux de la commission de désignation du Maire de Paris ont abouti, en 

, au relogement de   ménages. En , la commission a réaffi  rmé le caractère social 
des désignations auxquelles elle a procédé, tant au profi t de demandeurs dont les conditions de 
logement sont les plus précaires, qu’au bénéfi ce des familles les plus modestes. Cette constatation 
vaut tant pour les logements relevant de la catégorie PLUS, que pour ceux des autres catégories et 
en particulier des logements non conventionnés.

Enfi n, un bilan est dressé de l’accord collectif départemental mis en place en , renouvelé en 
 : ce dispositif a permis le relogement de   ménages de  à , dont  % ont été 

relogés au titre de la résorption de l’habitat insalubre et du traitement des sinistres et des périls 
(catégories  et ), et  % au titre du relogement des plus démunis (catégories  et ). En , 
dans le cadre de l’accord collectif départemental, les diff érents partenaires (Etat, Ville, bailleurs) 
ont continué à privilégier le relogement des personnes défavorisées :   demandeurs ont été 
relogés au titre de ce dispositif partenarial. Un nouvel accord a été signé en octobre  qui 
prévoit la fusion défi nitive des quatre catégories de situations en deux grandes catégories, une 
augmentation du nombre de logements mis à disposition annuellement (   logements) et la 
participation des collecteurs d’Action Logement au relogement des demandeurs labellisés par la 
commission de l’Accord collectif départemental.
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Annexe 4 : Nombre de demandeurs de logements sociaux (1995 – 2009)

Année
Demandeurs parisiens Demandeurs non parisiens Ensemble
Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif %

 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 5 :  Nombre et part des demandeurs dans l’ensemble
des ménages parisiens (2009)

Arrondissement
Nombre de 

demandeurs 
( )

Part des 
demandeurs 

parisiens

Part des ménages 
parisiens

Nombre de 
ménages ( )

er , % , %  
e , % , %  
e  , % , %  
e , % , %  
e  , % , %  
e , % , %  
e , % , %  
e , % , %  
e  , % , %  

e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  
e  , % , %  

Total Paris  % , %   
Hors Paris   non signifi catif non signifi catif
Ensemble   non signifi catif non signifi catif

Source : Ville de Paris, 



Annexe 6 :  Nombre des demandeurs par arrondissement
(2006-2007-2008-2009)

Arrondissement
Nombre de 

demandeurs 
( )

Nombre de 
demandeurs 

( )

Nombre de 
demandeurs 

( )

Nombre de 
demandeurs 

( )

Evolution 
-

er - , %
e + , %
e     - , %
e - , %
e     - , %
e - , %
e + , %
e - , %
e     - , %

e     - , %
e     + , %
e     - , %
e     - , %
e     + , %
e     + , %
e     + , %
e     + , %
e     + , %
e     + , %
e     + , %

Total Paris     + , %
Hors Paris     + , %
Ensemble     + , %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 7 :  Taille des ménages demandeurs et des ménages parisiens 
(2009)

Taille du ménage
Demandeurs ( ) Ménages parisiens ( )

Eff ectif % Eff ectif %
 personne  , %  , %
 personnes  , %  , %
 ou  personnes  , %  , %
 personnes et plus  , %  , %

NR %
Total  %   %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 8 :  Nombre des demandeurs selon la taille du ménage
(1995 – 2009)

Taille du ménage
 personne , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , %

 personnes , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , %

 ou  personnes , % , % , % % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , %

 personnes et plus , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , % , %

Total % % % % % % % % % % % % % % %

Source : Ville de Paris, 



Annexe 9 :  Age des demandeurs parisiens et non parisiens,
dont ménages hébergés avec cohabitation (2009)

Classe d’âge
Demandeurs parisiens 

( )
Demandeurs non 
parisiens ( )

Ensemble des 
demandeurs ( )

eff ectif % eff ectif % eff ectif %
- ans  , % , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , %  , %  , %
- ans  , % , %  , %
- ans  , % , %  , %
- ans  , % , %  , %
- ans , % , % , %
- ans , % , % , %
- ans , % , % , %
 ans et plus % % %

NRP % % %
Total  %  %  %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 10 : Les demandeurs selon leurs plafonds de ressources (2009)

Arrondissement
Ressources du demandeur

Total
< PLA I > PLA I

et < PLUS
> PLUS
et < PLS

> PLS
et < PLI > PLI

er

e

e  
e

e  
e 
e

e

e   
e   
e    
e    
e    
e    
e    
e   
e    
e    
e    
e    

Total Paris      
Hors Paris     
Ensemble      

Plafonds
Ressources du demandeur

Total
< PLA I > PLA I

et < PLUS
> PLUS
et < PLS

> PLS
et < PLI > PLI

% , % , % , % , % , % %
Estimation      

Source : Ville de Paris, 



Annexe 11 :  Nombre de demandeurs selon leurs plafonds de ressources 
(1995 – 2009)

Année

Demandeurs ayant des 
revenus inférieurs au 

plafond PLUS

Demandeurs ayant des 
revenus supérieurs au 

plafond PLUS
Total

Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %
 , %  , %  %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 12 : Les catégories socioprofessionnelles des demandeurs (2009)

Catégorie socio-professionnelle
Demandeurs ( ) Ménages parisiens ( )
Eff ectif % Eff ectif %

Artisan, commerçant, chefs d’entreprise, agriculteur  , %  , %
Ouvrier  , %  , %
Employé  , %  , %
Profession intermédiaire  , %  , %
Cadre et profession intellectuelle supérieure  , %  , %
Retraité  , %  , %
Sans activité  , %  , %
NR  , %
Total  %   %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 13 : Titres d’occupation des demandeurs parisiens (2000 – 2009)

Années Propriétaire
Locataire 
logement 

privé

Locataire 
logement 

social

Hébergé 
par un 

particulier

Occupation 
irrégulière

Logement 
précaire

Sans 
domicile 

fi xe
Ensemble NR

        
% , % , % , % , % , % , % , % %  

         
% , % , % , % , % , % , % , % %  

         
% , % , % , % , % , % , % , % %  

         
% , % , % , % , % , % , % , % %  

         
% , % , % , % , % , % , % , % %  

         
% , % , % , % , % , % , % , % %  

         
% , % , % , % , % , % , % , % %  

         
% , % , % , % , % , % , % , % %  

       
% , % , % , % , % , % , % , % % , %

       
% , % , % , % , % , % , % , % % %

Source : Ville de Paris, 



Annexe 14 : Titres d’occupation des demandeurs par arrondissement (2009)

Arrondissement

Titre d’occupation

Propriétaire
Locataire 
logement 

privé

Locataire 
logement 

social

Hébergé 
par un 

particulier

Occupation 
irrégulière

Logement 
précaire

Sans 
domicile 

fi xe
NR Ensemble

er

e

e  
e

e  
e 
e

e

e  
e   
e     
e     
e      
e     
e     
e   
e    
e      
e      
e      

Total Paris        
Hors Paris        

Ensemble        

Titre d’occupation

Propriétaire
Locataire 
logement 

privé

Locataire 
logement 

social

Hébergé 
par un 

particulier

Occupation 
irrégulière

Logement 
précaire

Sans 
domicile 

fi xe
NR Ensemble

Total Paris        
% , % , % , % , % , % , % , % % %
Hors Paris        
% , % , % , % , % , % , % , % % %
Ensemble        
% , % , % , % , % , % , % , % % %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 15 : Taille des logements des demandeurs et des ménages parisiens (2009)

Taille des logements
Demandeurs ( ) Ménages parisiens ( )

Eff ectif % Eff ectif %
 pièce  , %  , %
 pièces  , %  , %
 pièces  , %  , %
 pièces  , %  , %
 pièces et plus  , %  , %

Non renseigné  , %  
Total  %   %

Source : Ville de Paris, 



Annexe 16 :  Suroccupation des logements – 
demandeurs sous les plafonds PLUS (2008)

Taille du 
logement actuel

Nombre d’occupants
Total

 pers.  pers.  pers.  pers.  pers.  pers.  pers. et + NR

Chambre ou lit     

 pièce      

 pièces       

 pièces         

 pièces        

 pièces  

 pièces et plus

Non renseigné   

Total          

Taux d’occupation Eff ectif %

sous-occupation  , %

occupation normale  , %

sur-occupation  , %

sur-occupation majeure  , %

non renseigné  , %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 17 : Taux d’eff ort moyen des demandeurs (2005 – 2009)

Lieu de résidence actuel
Taux d’eff ort moyen après déduction des APL (en %)

er , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,

e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,
e , , , , ,

Paris , , , , ,
, , , ,  
, , , ,  
, , , ,  
, , , ,  
, , , ,  
, , , ,  
, , , ,  

Moy depts IdF hors Paris , , , ,

Source : Ville de Paris, 



Annexe 18 :  Occurrences des diff érents critères de priorités
dans les dossiers de demande de logement (2009)

Plusieurs critères peuvent justifi er simultanément le caractère prioritaire d’un dossier de demande.

Nombre de critères de priorité retenus Nombre %
 , %
 , %
 , %
 , %

%
Ensemble  %

Priorité Eff ectif %
Demandeurs prioritaires *  , %
Demandeurs non prioritaires  , %
Ensemble  %

* demandeur prioritaire : dossier de demande pour lequel au moins un critère de priorité a été retenu

Source : Ville de Paris, 

Annexe 19 :  Occurrences des diff érents motifs invoqués
dans les dossiers de demande de logement (2009)

Plusieurs motifs peuvent être invoqués par un demandeur pour justifi er sa demande.

Motivation de la demande Nombre 
d’occurrences %

Motivations « logement »

Titre d’occupation du logement  , %
Confort du logement  , %
Environnement du logement  , %
Localisation par rapport au travail  , %
Coût du logement  , %

Motivations « famille »
Problèmes familiaux  , %
Cohabitation, rapprochement et 
regroupement familial  , %

Motivations « santé »  , %
Situation précaire  , %
Pas de motif exprimé  , %

Nombre de motifs invoqués Nombre %
 , %
 , %
 , %

Ensemble  %

Source : Ville de Paris, 

Annexe 20 : Type de logement souhaité (2009)

Type de logement souhaité Nombre %
 pièce  , %
 pièces  , %
 pièces  , %
 pièces  , %
 pièces et plus  , %

NR , %
Total  %

Source : Ville de Paris, 



Annexe 21 : ancienneté de la demande (2005 – 2009)

Ancienneté 
de la ère 
demande

Demandeurs ( ) Demandeurs ( ) Demandeurs ( ) Demandeurs ( ) Demandeurs ( )

Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif %

moins d’  an  , %  , %  , %  , %  , %
de  à  ans  , %  , %  , %  , %  , %
de  à  ans  , %  , %  , %  %  , %
de  à  ans  , %  , %  , %  , %  , %

 ans et plus , % , % , % , % , %
Total  %  %  %  %  %

Année de la 
ère demande

Demandeurs ( ) Demandeurs ( ) Demandeurs ( ) Demandeurs ( ) Demandeurs ( )
Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif % Eff ectif %

 et avant , % , % % % %
% % % % %
% % % % %
% % % % %

, % , % % % %
, % , % , % % %

% % % % %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %
, % , % , % , % , %

 , % , % , % , % , %
 , %  , % , % , % , %
 , %  , %  , %  , % , %
 , %  , %  , %  , %  , %
 , %  , %  , %  , %  , %
 , %  , %  , %  , %  , %
 , %  , %  , %  , %  , %
 , %  , %  , %  , %  , %
 , %  , %  , %  , %  , %
 , %  , %  , %  , %  , %
 , %  , %  , %  , %  , %

   , %  , %  , %  , %
     , %  , %  , %
       , %  , %
         , %

Total  %  %  %  %  %

Source : Ville de Paris, 



Annexe 22 :  Nombre de logements réservés à la Ville de Paris
(1995 – 2009)

Année PLUS et assimilés PLI et assimilés Loyer libre Ensemble
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

Source : Ville de Paris, 

Annexe 23 :  Nombre de logements réservés à la Ville de Paris
selon la catégorie de fi nancement (2009)

Localisation
PLUS et assimilés*

PLI et assimilés
Loyer libre Total

PLS PLI Sous-total
Eff ectif % ligne Eff ectif % ligne Eff ectif % ligne Eff ectif % ligne Eff ectif % ligne Eff ectif

er , % % , % , % , %
e , % % , % , % %
e , % , % , % , % , %
e , % , % , % , % , %  
e , % , % , % , % , %  
e , % , % % , % , %
e , % , % % , % %
e , % % , % , % %
e , % , % , % , % , %

e  , % , % , % , % , %  
e  , % , % , % , % , %  
e  , % , %  , %  , %  , %  
e  , % , %  , %  , %  , %  
e  , % , % , % , % , %  
e  , % , % , % , %  , %  
e  , % , % , % , %  , %  
e  , % , % , % , %  , %  
e  , % , % , % , % , %  
e  , % , %  , %  , %  , %  
e  , % , %  , %  , %  , %  

Paris  , %  , %  , %  , %  , %  

* Sur ces logements,   correspondent à des logements non conventionnés SRU (I , I , ILM) mais qui ont des loyers équivalents aux loyers de 
logements PLUS et assimilés. Au total, la Ville de Paris est réservataire, à Paris, de   logements sociaux répondant aux défi nitions de la loi SRU.

Source : Ville de Paris, 



Annexe 24 :  Taux de rotation des logements sociaux réservés
à la Ville de Paris (1995 – 2009)

Années
Taux de rotation

PLUS et assimilés PLI et assimilés
Loyers non

réglementés
Ensemble

, , , ,
, , , ,
, , , ,
, , , ,
, , , ,
, , , ,
, , , ,

, , ,
, , ,
, , , ,
, , , ,
, , , ,
, , , ,
, , ,
,    

Source : Ville de Paris, 

Annexe 25 :  Logements mis à la disposition de la Ville de Paris
(2001 – 2009)

Désignataire
Année

Maire de Paris          
Maire d’arrondissement          
Relogements de droit  
Echanges *
Ensemble          

(*) : Mutations internes aux bailleurs.
Source : Ville de Paris, 
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Notes





Résumé

Paris compte   logements sociaux SRU au er janvier , soit ,  % des résidences 
principales.

Le nombre de ménages inscrits au fi chier parisien des demandeurs de logements atteint   au 
 décembre , en augmentation de ,  % par rapport à . L’accroissement de la demande 

est presque exclusivement le fait de l’inscription de non-parisiens (+   demandeurs), le nombre 
de demandeurs parisiens est quasi stable (  demandeurs supplémentaires entre  et ). 
L’évolution du profi l des demandeurs constatée depuis une dizaine d’années se poursuit : la part 
de demandeurs ayant des revenus très modestes s’accroit, de même que celle des ménages logés 
dans des conditions précaires, en hôtel, foyer ou centre d’hébergement.

 était la première année de mise en œuvre de la loi DALO instituant le droit au logement 
opposable. En , l’ensemble du processus est rodé et le dispositif prend toute son ampleur. 
Depuis la mise en œuvre de la loi,   dossiers de recours ont été reçus à la Préfecture de 
Paris en vue de l’obtention d’un logement et   décisions ont été prises par la commission 
de médiation.   recours ont fait l’objet d’une décision favorable et   ont été rejetés.  
ménages reconnus prioritaires ont obtenu un logement dans le cadre de la procédure DALO sur 
le contingent préfectoral depuis le début de la mise en œuvre de la loi, dont  au cours de la 
seule année .

Enfi n l’étude présente un bilan des attributions de logements sociaux. Le nombre de ménages ayant 
bénéfi cié d’une attribution de logement à Paris est estimé à   en . La faible mobilité 
locative limite le nombre d’appartements disponibles pour l’accueil de nouveaux ménages.

Dans les logements réservés à la Ville de Paris, la rotation demeure particulièrement faible ( ,  % 
en ). Très marquée à Paris, la faiblesse des taux de rotation est également observée ces
dernières années aux niveau régional et national.
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